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Introduction

La loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au financemenr des Communau-
tés ct des Régions instaure, à partir du 1er janvier 1989, de nouvelles dispositions
fixant la compétence de contrôle de la Cour des comptes en marière de budgets
et de comptes des Communautés ct des Régions ainsi que des organismes d'intérêt
public qui en dépendent.

Les disposÎtions de l'article 13, §§ Ff, 2 et 4 de la loi spéciale du 8 août

1980, qui régissaient jusque là cette matitre, ont cn dfcr (sauf dans la mesure

où elles sont applicables à la Communauté germanophone) été abrogées par

l'article 69, § Fr, 2° de la loi nouvelle dont l'article 50 confère à la compétence
de la Cour un fondemenr légal ainsi énoncé:

«§l~r. Chaque Conseil vote annuellerncllt le budget ct arrête les comptes.

Le compte général des Communautés et des Régions est transmis à leur
Conseil, accompagné des observations de la Cour des comptes.

Toutes les recettes et dépenses sont portées au budget et dans les comptes.

§ 2. La loi détermine les dispositions générales applicables aux budgets
et à la comptabilité des Communamés et des Régions, ainsi qu'à l'organisation
du contrÔle par la Cour des comptes.

En ce qui concerne les organismes d'intérêt public qui dépendent des
Communautés et des Régions, la loi détermine les dispositions générales relatives

à l'organisation du contrôle de la Cour des comptes.

La loi détermine les dispositions générales en matière de contrôle de

l'octroi et de l'emploi des subventions.»

L'organisatÎon du contrôle exercé par la Cour des comptes sur les budgets
et les comptes des Communautés et des Régions et sur ceux des organismes
d'intérêt public qui en dépendent esr donc appelée ~l êrre réglée par une loi,
éventuellement complétée par des règles spécifiques établies par décret (1).

Son adoprion devrait, en toute logique, être subordonnée à la modification
de l'article 116 de la Constitution qui, en novembre 1987, a été déclare suiet à
révision afin d'être adapté aux nouvdles structures de l'Etat.

Dans le cadre et en exécution de l'article 116 révisé, une nouvelle loi
organique de la Cour des comptes pourrait en particulier avoir une incidence

sur le contrÔle des budgets et des comptes des Communautés et des Régions
ainsi que des organismes d'intérêt public qui en dépendent.

Quoi qu'il en soit, la matière est aujourd'hui régie par l'article 50, § Ff

de la loi du 16 janvier 1989, qui dispose que le compte général de chaque
Communauté ou Région est transmis au Conseil compétent, accompagné des
observations de la Cour des comprc:s.

Cette nouvelle disposition légale comporte pour la Cour des comptes,
de façon claire et explicite, la mission de transmettre le compte général des
Communautés et des Régions, accompagné de ses observations (en d'autres
termes: du Cahier d'observations), aux différents Conseils régionaux et commu-
nautarres.

Or, conformément aux instructions contenues dans la lettre du 30 avril

1986 de M. le Président de la Chambre des Représentants (2), le fascicule 1er du

(1) Rapport ùe!a Commission de la Chamhre (ùoe 635/18
-

1988-1989, p. 541).
(2) 143C Cahier d'ohservations, Fase !"rbis, p. 6.



Cahier avait été scindé en un fascicule lerhis pour les matières communautaires
et régionales.

Le fascicule l''~rhis regroupait toutes les observations destinées à tous
les Conseils et était rédigé dans les deux langues nationales (pour le Conseîl
germanophone, dans les trois langues nationales).

Cette présentation ne répondant plus au nouveau prescrit légal, le fascicule

J'This a été subdivisé en fascicules distincts par Conseil, rédigés uniquement dans
la langue de chacun d'eux.

En outre, jusqu'à présent, c'est la Chambre des Représentants qui assurait
elle-même auprès des Conseils de Communauté et de Région la diffusion du
fascicule du Cahier d'observations concernant les matières communautaires ct
régionales. Dorénavant, <}la suite d'une concertation intervenue entre la Cour
des comptes et les Présidents des Conseils de Communauté et de Région, chacun
de ces Conseils assumera de manière autonome l'impression et la diffusion du
fascicule du Cahier d'observations qui le concerne.
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1. Préambule

La loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 a organisé,
en application des articles 59bis et 107quater de la Constitution, les Communautés
et les Régions. La nouvelle loi de réformes institutionnelles du 8 août 1988 a
sensiblement accru les compétences de ces institutions.

C'est pourquoi, il a paru opportun à la Cour des comptes d~ présenter
au Conseil de la Communauté un aperçu général du contrôle qu'elle a exercé en
différents domaines, depuis la mise en place effective, en 1982, de J'administration
communautaire.

Les nombreuses observarions de la Cour, ayant rrait ~1l'illégalité ou
l'irrégularité de dépenses soumises à son visa, ODt pu, le plus souvent, trouver
une solution satisfaisante.

Le contrôle des dépenses communautaires et régionales est caractérisé par
un large usage des possibilités de contrôle sur place offertes par la loi du 17 juin
1971 modifiant la loi organique de la Cour des comptes.

Cette méthode présente l'avanrage d'actualiser et de renforcer l'efficacité
du contrÔle.

Les multiples réunions ou contacts entre les agents des bureaux de la
Cour ct les représentants du ministère de la Communauté française ont permis

d'améliorer des structures budgétaires ou administratives inadaptées, d'élaborer
de nouvelles dispositions réglementaires dans un but J'uniformisation ou de
simplification, ainsi que de pallier les lacunes ou les faiblesses inhérentes à toute
administration qui se constitue.

Toutefois, en dépit des résultats acquis, il subsiste des questions pour
lesquelles une solution n'a pu encore être trouvée.

Le chapitre III du présent Cahier dresse l'inventaire des problèmes qui,
grâce à j'action menée depuis 1982 par la Cour des comptes, ont pu trouver une

solution satisfaisante et expose les questions litigieuses restées en suspens.
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II. Comptabilité générale

1. Compte général de la Communauté frança1se pour 1980

] 94.671 Le fascicule IIbis du L1RCCahier de la Cour des comptes contient le
compte général de la Communauté française pour ]'année 1980. Ce compte a

été transmis officiellement à la Cour après Je nombreux rappels, dont le dernier
datait du 7 juin 1988.

Cc retard important peut être imputé il des circonstances extraordinaires.

1-<'.neffet, le passage de la phase préparatoire de l'autonomie culturelle (en vertu
des lois des 3 ct 21 juillct1971) à la réforme institutionnelle du 8 août 1980 a
engendré le problème de la liquidation des soldes et charges du passé au

31 décembre 1979. Ce problème a finalement été réglé par les articles 1 à 3 de
la loi du 5 mars 1984. ainsi que par J'arrêté royal du 31 mars 1984, qui a fixé
les montants <1reporter.

Indépendamment des remarques relatives au compte d'exécurion du
budget

-
notamment la nécessité de présenter à l'avenir la comptabilité des

aurorisations d'engagements, d'une part, et l'explication des dépassements de

certains crédits par une sous-estimation de dépenses fixes dans l'enseignement
artistique, d'autre part -- la Cour a prêté sa collaboration à la reconstitution
du compte des variations du patrimoine.

Un compte général a ainsi pu être établi, comportant tous les comptes
de développement prévus à l'article 69 de la loi du 2R juin 1963 sur la comptabilité
de l'Etat, rendue applicable à la Communauté par J'article 13, § 2 de Ja loi
spéciale du 8 août 1980.

Par lettre du 29 avril 1989, le ministre-président a accusé réception des
observations de la Cour en date du 28 décembre 1988 portant sur la nécessité
de comptabiliser les droits constatés et les variations patrimoniales non liées
aux opérations budgétaires. 11a déclaré prendre les mesures pour y satisfaire.

Depuis, la Communauté française a transmis il la Cour les comptes
généraux suivants:

- Année budgétaire 1981, par Jettre du JO novembre 1988,

-
Année budgétaire 1982, par lettre du 25 novembre 1988,

-
Année budgétaire 1983, par Jerrre du 28 mars 1989,

- Année budgétaire 1984, par lettre du 28 mars 1989.

2. Délibérat10ns de l'Exécutif autorisant des dépenses nouvelles ou des dépenses au-delà des crédits
budgétaires

En vertu de l'article 83, § 2 de la loi spéciaJe du 8 aOLIt1980, la délibération
de J'Exécutif remp1ace la délibération du Conseil des minisrres pour les affaires
relevant de la compétence de la Communauté.

Dès Jors, conformément :1 la procédure prévue par J'arricle 24 de la loi
du 28 juin 1963, l'Exécutif peut, par délibération motivée, dans des cas d'urgence
amenés par des circonstances exceptionnelles ou imprévues, autoriser J'engage-
ment, l'ordonnancement et le paiement de dépenses en l'absence ou au-delà de la

limite des crédits budgétaites. Le texte des délibérations doit être immédiatement
communiqué à la Cour des comptes qui fait, éventuellement, parvenir sans délai

ses observations au Conseil de la Communauré.



Depuis 1a clÔture du Cahier précédent (13 juillet 1988), l'Exécutif de la
Commun;lUté il pris, sur la hase de l'articJe 24, onze dé1ihérations, dont neuf
afférentes aux dépenses de l'année budgétaire 1995.

J 274.014 La délibération hudgétaire n° 125 du 8 aoÙt \988, autorisant l'engage-
ment, l'ordonnancement et le paiement de dépenses à la charge de J'article
12.71.21, titre l, section 41 du budget, jusqu'à CO]1CUffence d'un montant de
deux millions de francs, est insuffisamment motivée.

Fn effet, ;1 l'appui de sa décision, l'Exécutif s'est borné ;1 affirmer que
J'insuffisance du crédit figurant à cet article mettait en périll'daboration d'un
projet d;:ms le domaine de l'aide pénitentiaire et post-pénitentiaire.

La Cour a cependant admis sans plus la délibér3tioll, compte tenu de
son incidence financière limitée.

J 274.015 A l'occasion de l'examen de]a délibéracion budgétaire nU 126 du 12 août
198B, autorisant l'engagement, l'ordonnancemcm et le paiement de dépenses à
la charge des articles 32.02, 32.03, 32.04 et 32.07, titre ln, section 62 du budget,
J.usqu'à concurrence d'un montant de 21,5 mil1ions de francs, la Cour a fait

observer que cette déJibération ne comportait aucune considération de naturc il
mettre en évidence les circonstances de fait qui justifient la mise en œuvre de la
compétence budgétatre exrraordinaire confé'rée par l'article 24 de la loi du 2X
juin 1963.

En cffet, à l'appui Je la délibération, l'Executif, outre l'habituel argument
selon ]equella Communauté doit être en mesure de re~]er ses activités en tenant
compte des ajustements de crédits jugés nécessaires, faisait valoir, sans autres
précisions, qu'il était indispensable de mettre à la disposition des compagnies

théâtra1cs, dans ]es plus brefs délais, les subventions nécessaires à leur fonctionne-
ment, dès ]e début de la saison théârraleI9BR-19H9.

J 278.781 La délibération budgétaire n° 127 du 21 septembre 19BB, autorisant

l'engagement, l'ordonnancement et le paiement des dépenses a la charge de

l'anic1e 12.19.11, section 3 -
« Dépenses de Cahinet du ministre des Affaires

socialcs ct de la Santé» -- titre 1du budget, jusqu 'd.concurrence d'un supplément
de 4,5 millions de francs, ne répondait pas, sous l'angle formeJ, aux conditions
léga]es, en matière de motivation, pour la mise en œuvre de cette procédure

exceptionnelle.

Cependanr, et! égard à la modicité relative du montant en C1l1Se,la Cour

a accepté sans plus la délibération.

Toutefois, elle a fait observer au ministre concerné que les attendus de
toute délibération devraicnt, à l'avenir, faire état de chacune des considérations
de nature ;\ mettre el1 évidence, à J'intention du Conseil de la Communauté
française ct de la Cour des comptes, les circonsrances exccptionnelles ou impré-

vues qui ont amené l'urgence J'effcctller des dépenses, au-delà ou en l'absence
de crédits budgétaires, et que cette motivation ne pouvait se réduire à des
formules générales, impersonnelles et insuffisamment précises.

J 039.870 La Cour avait, par ailleurs, déjà formulé à J'intention de ]'Exécutif des
recolllmandations rdalives à la procédure de l'article 24 de la loi du 2B juin
1983. (1)(2)

~~

(l) 144t' Cahier, fast'. IlTbis, pages 27 à 29.
(2) L'article 71 de la loi spé(iale dul6 janvier 1989 rdative au financemem des Commu-

nautés et des Régions, emrée cn vigueur le 1er janvier 19H9, prévoit que les disposition;.;
en nutil'rc de comptabiliré de l'Etat sont applicables aux CommunaUtés ct aux
Régions.
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Lors de l'examen des délibérations budgétaires ultérieures, Ja Cour a pu
constater que l'Exécutif manifestait la volonré de motiver de façon plus précise
les délibérations budgétaires, en évitant de se limiter au seul argument selon
lequel la Communauté française devait être en mesure, quelles que soient les
circonstances, de poursuivre ses activités.

J 388.873 Depuis le début de cette année, l'Exécutif de la Communauté a pris, sur

la base de l'article 24, deux délibérations afférentes aux dépenses de l'année
budgétaire 1989.

L'une d'elles, la délibération n° 137 du 24 avril 1989, dont l'objet est
d'autoriser l'engagement, l'ordonnancement et le paiement de dépenses à charge
de l'article 33.03 - Subvention à l'a.s.b.1. « Centre de rayonnement de la Culture
française », titre 1, section 61 du budget de la Communauté, jusqu'à concurrence

d'un montanr de 15 millions de francs, est insuffisamment motivée.

3. Budget: problèmes particuliers

Présentation et structure du budget

Par lettre du 4 mars 1986, la Cour avait émis des considérations à propos
de la présemation du budget de la Communauté, en vue d'améliorer sa structure
et, notamment d'éviter la répétition d'observations découlant de l'imputation

d'interventions, à défaut d'articles adéquats, à charge d'articles réservés aux
dépenses de consommation propres au département concerné.

Sur ce plan, il est à souligner que les travaux du groupe de travail
constitué ultérieuremenr et composé de fonctionnaires de la Communauté et
de déJégués de la Cour, ont permis d'aboutir à une amélioration de la structure
budgétaire et du libellé des crédits, solution de narure ~lpermettre à l'avenir la
disparition des errements critiqués.

Il est apparu, à J'examen du décret contenant le budget de la Communauté
française pour l'année budgétaire 1989, que les infractions au principe de la
spécialité budgétaire et la confusion enrre subventions et marchés de services
ont pratiquement disparu.

11est à signaler également que la Cour a été associée, pour la première
fois en 1989, aux travaux de la commission des Finances du Conseil de la
Communauté.

Circulaire 89/006 de la Communauté française organisant le contrôle des dussiers d'engage-
ment et de liquidation

J 380.896 En vue d'éviter la répétition d'observations de la Cour et de réduire les
débis de paiement, le Secrétariat général de la Communauté française a pris
Linecirculaire organisanr le contrôle des dossiers d'engagement er de liquidation.

Cette circulaire s'inspire des nombreuses observations de la Cour en la
matière, et a d'ailleurs été ébborée en collaboration avec les agents des hureaux
de la Cour.

Cc texte est destiné aux fonctionnaires généraux de la Communauté et
énumère, selon la nature des dépenses, les documents à présenter lors de la
liquidation ainsi que les vérifications administratives et comptables à effectuer.

Parmi les principaux domaines qui y sont répertoriés, il convient de
relever les marchés publics, la comptabilité patrimoniale, les subventions...

Il est permis d'espérer, du respect des dispositions de cette circulaire, une
amélioratÎon de la situation en matière de présentation des dossiers et de contrÔle
interne des opérations d'engagement et de liquidation.

1]



J 071.1R6

S R74.673
S 964.269
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Marchés publics et subventions: principe de fa spécialité budgétaire (1)

Dans de nombreux cas, la Communauté a financé des prestations de
services effectuées par des entreprises, des instirutions universitaires ou des
associations sans but lucratif, scion des modalités qui ne permettaient pas

d'établir nettement si cette intervention financière était allouée au titre de
subvention ou en exécution d'un marché public.

Or, c'est précisément cette distinction qui permet de déterminer la nature

de l'acte juridique de base, les modalités financières, le régime fiscal, les contrôles
applicahles et J'imputation budgétaire de la dépense.

A l'occasion de J'examen d'un cas d'espèce, la Cour a attiré l'attention
des ministres concernés sur la namre hybride de nombreuses interventions de la
Communauté, présentant simultanément le caractère d'un marché et celui d'une
subvention (2).

Fl1e a notamment recommandé d'opérer, dès la genèse de telles initiatives,
une nette distinction entre subventions et marchés de services, ct d'appliquer,
en conséquence, la réglenlentation spécifique qui doit régir l'opération sur rous
les plans.

Enfin, la Cour s'est référée à l'article publié dans son 142<: Cahier

d'observations (3), à propos de problèmes de même nature relevés à la Région
wallonne.

A l'heure actuelle, seul subsiste un litige entre la Cour et l'administration
de la Promotion et de la Diffusion artistiques au sufet de l'imputation, à charge
de J'article 12.35 (Dépenses de toute nature relatives ;1 la créarion, la diffusion,
la décentralisation et l'animation artistique et culturelle) de la section 62 (Promo-
tion et Diffusion artistiques) du Titre 1 du budget, des dépenses résultant de
l'intervention de la Communauté dans les frais de fonctionnement des« Tournées
Art et Vic", dont la mission est de réaliser diverses manifestations de caractère
artistique et théâtral.

Le Fonds d'urgence

I:article 37 du décret du 18 décembre 1984 contenant Je budget de la
Communauté française de l'année 1985 a créé, à la section particulière, sous

l'article 66.20 A, section l, secteur ~(Senétariat général", un Fonds d'urgence
sur lequel pouvait être imputé l'octroi, à des créanciers de la Communauré,

d'avances récLlpérables Ù.charge de créances certaincs en cours de liquidation
ou à vcnIr.

Ce fonds présentait Lineprocédure originale de liquidation qui méconnais-
sait les principes fondamentaux du droit budgétaire en affranchissanr du visa
préalable de la Cour un volume non défini de créances non déterminées dont le
paiemem était laissé à la seule appréciation du ministre-président de l'Exécurif.

L'illégalite et les conséquences de ce nouveau système de paiement ont
amené 13 Cour à refuser de viser en 19S5, une ordonnance de 50 mil1ions de
francs émise en alimentation du Fonds d'urgence.

Par lettre du ]6 fuîllet J9X5, la Cour a communiqué au ministre-président
les motifs de son refus de visa. En outre, copie dc cette lettre a, en raison de la
gravité et de la nature de cette affaire, été envoyée au président du Conseil de

la Communauté française.

(1) Lettre du 7 avril 1987 adressée au ministre communautaire de la Santé, Je l'Enseigne-
ment et des Classes moyennes, avec copies au ministre-président de l'Exécutif et au
ministre communautaire des Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme.

(2) Voyez le 144r Cahier J'observations, fasc. Frhis. page 4:3.
(3) Fasc. 1er, pages 247 à 255.



Avant même de répondre aux observations de la Cour, le minisrre-
président a soumis le différend il l'Exécutif qui, par sa délibération n° 75 du 26

août 198.5, a invité la Cour à viser avec réserve l'ordonnance émise .en vue de
l'alimentation du Fonds précité (1).

Cette déJibération contcn~lit divers arguments, repris ensuite par le minis-
tre-président dans sa réponse il la Cour du 28 <lotÎt 1985, puis dans celle du 7
novemhre 1985. La Cour les a réfutés dans sa lettre du 29 octobre 1985, ainsi
que dans celle du 31 décembre 1985 accompagnant l'exposé rédigé à]a suite de

la délibération précitée.

Dans ses lettres Cf son exposé, la Cour, en réponse aux objections émises
par ]e ministre-président au sujet de b compétence de son coHège en matière de

contrôle de la légalité et de la constitutionnalité des décrets budgétaires de la
Communauté française, a précisé ]e rÔle d'information qui lui incomhe en la
matière en sa qualité d'auxiliaire du pouvoir législatif communautaire.

Le projet de decret contenant ]e budget de la Communauté française de

l'année 1986 reprenanr ces dispositions nitiquées par la Cour, celle-ci a, le 18
mars 1986, écrit au Conseil de la Communauté.

Suite aux remarques formulées par la Cour, le ministre-président de

l'Exécutif a fait savoir, par dépêche dul1 avril 1986, que;

- le Fonds d'urgence qui avait été alimenté suite à la délibération de l'Exécutif
du 26 août 1985 n'a jamais été utilisé et qu'il ne le serait pas au cours de

l'année budgétaire à venir;

- les dispositions concernant le fonds d'urgence ne seraient plus reproduites
dans le budget de l'année 1987 afin de tenir compte des observations de la
Cour.

Les dispositions relatives au Fonds d'urgence ne figurant plus au budget
de J'année 1987, la Cour a pu clore cette affaire.

(1)
143" Cahier d'observarions, fasc. Inhis, pages 19,21,23.
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III. Controverses et informations

1. Exposés de la Cour des comptes conformément à l'article 14 de sa loi organique du 29 octobre
1846

L'article 14 de 1a loi du 29 octobre 1846 relative <1l'organisation de la
Cour des comptes prévoit:

«Aucune ordonnance de paiement n'est acquittée par le Trésor qu'après
avoir été munie du visa de la Cour des comptes.

« Lorsque la Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs de son

refus sont examinés en Conseil des ministres.

«Si les ministres jugent qu'il doit être passé outre au paiement sous leur
responsabilité, la Cour vise avec réserve.

«Elle rend immédiatcment compte de ses motifs aux Chambres...»

En vertu de J'article 13,94 de la loi spéciale de réformes institutionnelles
du fi 30ût1980, les dispositions de la loi du 29 octobre 1846 relative à
l'organisation de la Cour des comptes sont applicables ;1. la Communauté
française(I).

Selon le § 5 du ml'me article, les attributions que fixe la loi précitée sont
exercées par les organes correspondants de la Communauté française.

En outre, l'article 83, § 2 de la loi spéciale du X août 1980 prévoit que
la délibération de ]'Exécutif de la Communauté remplace Ja délibération du
Con sei] des ministres chaque fois qu'il s'agit d'une affaire relevant de la compé-

tence de l'Fxécurif.

En application de ces dispositions, six délibérations om, depuis Ja pub]ica-
tion du Cahier précédent, été transmises à Ja Cour des comptes. Elles ont donné
]ieu à des exposés, résumés ci-après, adressés au Con sei] de ]a Communauté

française.

1. Délibération de l'Exécutif de la Communauté française, non data

J 260.822 En application des arrêtés royaux des 14 février 1967 cr 24 seprembre
1969, déterminanr Jes conditions d'octroi des subventions allouées par J'Etat pour
Je développement de l'équipement touristique, une subvention d'un montant de
1 692000 francs a été octroyée à l'asbl «Syndicat d'initIative et de tourisme du
Val de Sa lm », en vue de l'acquisition d'un terrain ct de la construction de deux
terrains de tennis et d'un «club-house:>'.

Saisie de l'ordonnance de paiement de la première tranche (1 522000
francs) de la subvention, la Cour a rdusé son visa et a, en sc référant à la
position précédemment adoptée dans des situations analogues, fait observer que

Jes investissements subsidiés constituaient davantage une infrastructure sportive

qu'un équipement touristique, alors que seules pouvaient être subsidiées les
dépenses revêtant un cara(~tère touristique. ElJe a par ai1leurs rappelé, à propos

de la subsidiation d'un« club-house ", que les réalisations présentant un caractère

commercial ne pouvaient ètre subsidiées.

(1) L'article 13, § 4 de la loi spéciale du 8 aotÎt 1%0 a été ahro~é à partir du 1er janvier
1989, dace d'entrée en vigueur de la loi spéciale du 16 janvier 19R9 rdative au
financement des Communautes et des Régions. Depuis cette dace, il y a heu de se
référer .l l'article 71 de la loi du 16 janvier 1989, qui prévoit que" sont applicables
aux Communautés ct aux Régions les dispositions en vigueur relatives à l'organisation
du contrÔle dl: la Cour des comptes...»
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Dans sa réponse du 3 déœmbrc 19S7, le ministre, tout en signalant qu'un
simple lacaJ d'accueil serait réalisé en lieLl ct place du bar initialement prévu, a
aIJégué que la construction de deux terrains de tennis renforcerait l'attraction
touristique de la localité de Vielsalm.

Cette argumentation n'a pu être accueillie par la Cour, qllÎ, par lettre du

8 janvier 1988,a fair valoir:

-
que si toute réalisation dans une localité touristique est évide111menrsuscepti-
ble d'augmenrer l'attrait de cette localité, cela n'emporte pas ipso facto que
l'investissement sc rapportc il la politique touristique propremcm dite, régie
pour sa part par une réglementation spécifique;

-
que les arguments développés dans la dépêche ministérielle ne démentaient
pas le caracti.'fe, davantage sportif que touristique, de l'infrastructure;

- qu'il est de jurisprudence constante de ne pas prendre CIl compte, dans le
calcul J'un subside d'équipement touristique, les dépenses afférentes à un
équipement qui n'est pas direCtement accessible au public

L'Fxét:utif a alors invité la Cour :1 viser avec réserve l'ordonnance de
paiement litigieuse.

2. DélibéralÙm de l'Exccutif de la Communauté française du 10 août 1988

Se référant aux arrêtés royaux des 14 Fevrier 1967 et 24 septembre 1969
déterminant les conditions d'octroi des suhvcmiol1s allouées pour Je développe-
ment dc l'équipement touristique, le ministre ayant le Tourisme dans ses attribu-
tions a, par arrêté du 30 octobre 1986, al1out- une subvention d'un montant de
1 188000 francs à l'asbl «Chemin de Fer à vapeur des Trois Val1ées» en vue Je
réaliser des aménagements divers ~l la remise des locomotives et la réfection de
la locomotive à vapeur du type 040 <,La Meuse" nU AD09.

Saisie de l'ordonnance de paiement de la première tranche de la subven-
tion, soit 628 000 francs, la Cour a refusé son visa et a bit ohserver, par Jettre

du 15 juillet 1987, que seules pouvaient être subsidiées les dépenses nouvelles
de «rcst.1uLHion ", dcstinees à rendre plus performante la locomotive à vapeur
040 « La Meuse » n° AD09, qui pouvaient être t:ünsiJérées comme des dépenses
de premier investissement.

Après un echange de correspondance et sans repondre à la dernière lettre
de la Cour, du 1er décemhre 1987, Je ministre ayant le Tourisme dans ses
attributions a soumis le différend à J'Exéclltif, lequel a, Je 10 août 1988, invité
la Cour à viser avec réserve une nouvelle ordonnance de paiement d'un montam
Je 628 000 francs.

3. Délibération de l'Exécutif de la Communauté française du lO aoÛt 1988

Sc référam aux arrêtés royaux dt:s 14 février 1967 et 24 septembre 1969
déterminant les conditions d'octroÎ des subvcnrions al10uécs pour le développe-
ment de l'équipement touristique, Je ministre ayant le Tourisme dans ses attribu-
tions a, par arrêté du 11 aoÙt 1986, octroyé ~\ l"asbl

({
Chemin de Fer à vapeur

des Trois Vallées" une subvention d'un montant de 1 424000 francs, destinée
,1 restaurer une locomotive à vapeur, du type" ELNA 130 ».

Saisie de l'ordonnance de paiement de la premiere tranche de la subven-
tion, la Cour a refusé son visa et a fait ohserver, par lettre du 5 janvier 1987,

qu'il y avait lieu d'exclure --
pour le calcul des inrerventions ~ les dépenses

qui se rapportaient à des travaux de réparation et qui n'avaient pas, de ce fait,

un caractère d'investissement.
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Après un échange de correspondance, le mÎnistre a admis, le 13 octobre
1987, que soient exclues de l'intervention de la Communauté les dépenses
relatives aux réparations.

Par sa lettre du 1cr décembre 1987, la Cour l'a informé qu'une nouvelle
ordonnance, au montant de 1092000 francs, pouvait être soumise à son visa,
pour autant que la convention relative à l'exploitation du nouveau parconrs lui

soit enfin transmise.

La dépense ainsi subsidiée correspondait, en effet, au unît de travaux de
renforcement de la puissance de la locomotive, permettant l'exploitation d'un
tronçon supplémentaire.

Sans répondre à cette lettre, le ministre ayant le Tourisme dans ses
attributions a soumis le différend à J'Exécutif qui, par une délibération du 10
août 1988, a invité la Cour à viser avec réserve une ordonnance de paiement

d'un montant de 1 092000 francs.

4. Délibération de l'Exécutif de la Communauté française du 23 sefJtemhre 1988

Le ministre ayant le Tourisme Jans ses attributions a, par arrêté du 29
octobre 1987, octroyé à l'Association intercommunale pour l'exploitation du
circuit de Spa-Francorchamps une subvention d'équipement touristique ne pou-
vant dépasser le montant de trente mil1ions de francs, pour la construction, à
proximité du circuit, d'une salle de presse avec passerelle de secours.

La Cour des comptes a renvoyé, non visée, l'ordonnance portant liquida-
tion du montant de cette subvention, en formulant, par lettre du 1er juillet 1988,
les observations suivantes:

- la Cour se rallie aux raisons invoquées par l'inspection des Finances et par
le contrôleur des engagements à l'encontre de l'octroi, pour la construction
de cette salle, d'une subvention fondée sur la réglementation relative à
l'équipement touristique;

- la demande de subvention ayant été introduite après l'ouverture des soumis-
sions, l'administration ne s'est pas trouvée en mesure de mettre en œuvre,

de manière appropriée, les dispositions de l'article 3, 2u, de l'arrêté royal du
14 février 1967 déterminant les conditions d'octroi des subventions pour le
développement touristique, en opérant, en temps utile, un examen critique

du contenu du projet;

- la salle de presse, appelée à être utilisée lors d'épreuves vouées à la promotion
du sport professionnel, ne peut être considérée comme constituant un inves-
tissement touristique;

- le solde au 31 décembre 1986 des crédits dissociés utilisés en l'espèce ne
pouvait être reporté à l'année budgétaire 1987, en l'absence d'une disposition
dérogatoire en ce sens;

- le contrôle du respect du délai d'exécution n'a pu avoir lieu comme il

convenait;

- plusieurs pièces jusrificarives essentielles n'ont pas été produites.

Sans qu'il aît été répondu à ces observations, l'Exécutif a été saisi du
litige, et a pris, le 23 septembre 1988, une délibération inviranr la Cour à viser

avec réserve l'ordonnance de paiement de la subvention de trente mil1ions de
francs attribuée à l'intercommunale.

Cette délibération fair valoir, notamment, qu'il convient de prendre en
compte le caractère exceptionnel d'une infrastructure qui couvre une région

entière par ses retombées tant touristiques qu'économiques, que des travaux
d'aménagement devaient être effectués d'urgence et qu'un nouveau contrôle des
états d'avancement et du délai d'exécution entraînerait des retards inconciliables
avec les engagements pris envers l'intercommunale bénéficiaire de la subvention.
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S. J)élil)t!r"tioJ1 de l'Lxécutif de fa Communaufi; (rull(ùisc du 21 o(-to{nc 19RR

Pclr arrêté du 10 octohre 19R5, pris en vertu des arrêtés royaux des J4
f('vrin J9h7 et 24 septcmbre 1969 déterminant les ,,-~ondjtions d'octroi lks
subventions pOUf Il' développement de J'équipement rourisriquc, le ministre
ayant Je Tourisme dans ses attributions;] octroy{ à une J.shl une subvention

d'un montant de 5"480 OOUfrancs en vue de la création et de l'aménagement

d'un" Centre touristique des technologies rtlf;] ics ct de la lll:1chineric agricole"
,,\ la fermc-château de Trci~'JICS.

Cette fl'rlllc-cr-d.tcall ayant fait l'objer d'un classement par arrêré de

l'ExécutiF du 2 mars 19B."),la Cour a refuse de viser lIlll' ordonnance de paiement
de 1 999000 fLlIlCS, correspondant à la première Ir:1J1che Je la subvention.

Par lcttrl' du 27 juiJ1er 19~F, clic 3 fait obscr\'L'r que l'attribution de

suhsiJc':i pour les travaux d'entretien ou de restauration d'un monument classé
ccait d'gil' par les dispositions de la loi du 7 aoÙt 1931 sur la conservation des

1l1On\1ll1elltSct Jes sites, modifiée par Je décret du 28 juin 1976 L't par divers

~lrrl'tcs de l'Exécutif rL'1atifs :il'intervention de la Communaute française dans
le coÙl des trav,lUX de restauration, d'entretien ou dl' consolidation cffectlles
:lUXédifices ou l1101lurnents classés.

Dans S,l réponse du 21 seplemhre 1987, le ministrl' a fait savoir que le
Commissariat au tourisme présumait légitimcmcnt que le,,, étab1es Je la tcrme-
ch~îteau Je Treignes ne faisaient l'objet d'aucun L'bssement, puisquc j'asbl ,lvait

SOlJiCltL'de b Commisslon royale des monumenrs et des sites une atTestation
certifiant que CL:Sérables n'l.taient pas cbssées. Il prl~cis;IÎl que J'administration
,lVait été fin:dement illforml'c que les étables Je la fcnne-chcÎteau avaient bien

fait ['objet d'un cbssement et qu'en conséquence line nouveJ1cventilation des
dépenses, limitant le subside ~1.1 793 oon francs avait été établie.

Dans sa lettre du 30 octobre lYS7, la Cour ,1 maintenu qne j'm.:troi du
subside devait se fonder sur]a loi ct la réglc!llc11Iation afférentes aux monuments
cJassl:s.

Sans répondre ;1celte lettre, le ministre ci soumis le différend a J'Exécutif
qui, par une délibération du 21 octohre 19X8, ,1 invité la Cour ~1viser avec

réserve une ordonnance de paiement d'un lllont:lllt de 1 999 000 francs.

6. Délihération de /'Lxécutif de Id C:ommunùuté fmnç:aisc du 24 ùvrillY8Y

Dans le ".-adrede « l'étude de faisabilité et de programmation" concernant
le projet de construction d'un œmre o1ympiLJuc européen a Bruxelles (exposé
puhlié au [45t' Clhicr d'ohservations, Fascicule Inhis, p. 25), une convention-
annexe a été conclue le 9 janvier 1987 aux termes de laquelle la même société
avair éte chargée de j'ctude de quatre cas européens de projers existants.

Saisie de la liquidation concernant le prunier des quatre cas, la Cour a
refusé de s'y associer en soulignant, par lenre du Fr juil1er 1987, que l'impUtation
de la dépense n'érait pas correcte, que les dispositions de l'article 49, §§ 2 et 3
de J'arrêté royal du 22 avril 1977 et de l'arricle 22 de la loi du 28 juin 1963
n'av;lient pas été respcctées et qu'enfin aucune attestation témoignant de la
réalisation conforme de l'cnIde n'avait été (oime ;lU dossier justificatif de la
dépense.

Une dé1ihération de J'Exécutif de la Communauté du 24 avril 1989,
reprenanr J'argumentation dL.j~tdéveloppée dans celle dul! décembrel9H7,
rebtive au cOllt d'un premier projet de centre olympique européen, a invité la
Cour ;1viser avcc réserve l'ordonnance au profit de la société concernée.



2. Résultats obtenus

1° Subventions
--

.Subventions d'équipement touristique

L'introduction des demandes de subventions de l'espèce est réglemcmée
par les arrêtés ministériels des 6 mars 1967 et 24 septembre 1969, et leur octroi
par les arrêtés royaux des 14 février 1967 et 24 septembre 1969.

Dans son 1451:Cahier d'observations(l), la Cour a consacré un article
circonstancié à la procédure de subsidiation des acquisitions et des ttavaux
destinés l augmenter l'attrait d'une localité touristique.

Les observations de la Cour concernaient plus particulî~rement des
réalisations présentant un caract~re commercial (par exemple, un bar) ou des
locaux non accessibles au public (par exemple, une salJe d'archives), non
spécifiquement touristiques, subsidiables en vertu d'autres réglemenrations parti-

culières (ainsi, celles relatives aux musées, aux monuments classés, aux terrains
de camping...).

Depuis la publication du 1451' Cahier, le ministre s'est engagé ~\ ne plus

suhsidier, en vertu de la réglementation relative ;1 l'équipement touristique, les
projets d'équipements ou d'infrastructures, de nature essentie1lement sportive

ou culturel1e, et à soumettre à l'Exécutif un projet de décret relatif à une nouvelle
législation en matière J'équipement touristique (2) (3).

L'examen des dossiers rransmis par le département a permis de constater,
qu'en général, l'administration exclut dorénavant d'office les locaux ;:1usage
commercial, privés, non accessibles au public, ce qui a engendré d'importantes
réductions de subsides.

Ont de même été résolus des problèmes similaires traités dans les Cahiers
précédents (4) et relatifs à }'acrribution de primes accordées en vertu de l'arti-
cle 3, § 1er de l'arrêté de j'Exécurif du 12 juillct 19R2 rcLnif aux primes accordées
en vue de la création ou de la modernisation dans les bâtiments existants, de
gîtes ruraux, de gîtes ;1]a ferme, de meublés de tourisme et de chambres d'hôte,

et en vertu de l'arrêté de l'Exécutif du 15 septembre 1983 réglant l'octroi de
primes en matière de camping.

Subventions de grande et de petite hzfrastructure sportive

L'ocrroi de tcllcs subventions est régi par l'alTété royal du 22 février
1974 -. pour la grande Înfrastructure sportive

-
et par le décret du S novembre

1986 .-- pour la petite infrastructure.

A la suite de nombreuses remarques de la Cour, les bars, cafetérias,
buvettes, etc. ne sont plus considérés comme dépenses subsidiablcs.

Plusieurs subventions ont, en conséquence, été réduires.

J 258.992

Subventions de travaux déjà réalisés

Par sa dépêche du 12 avril 1989, le ministre de l'Enseignemenr, de la
formation, du Sport, du Tourisme ct des Relarions internationales a signalé à
la COllr sa décision de ne plus subsidier à l'avenir des travaux déjà réalisés alors
qu'auparavant, l'Exécutif recourait à la procédure du visa avec réserve (5).

(l) J-.ase. lerbis, pages 35 A 4.L
(2) Dépêche du 30 janvin 19H9.
(3) Dépêche du 21 mars 1989.
(4)

144" Cahier J'ohservations, fascicule lerbis, page 49. 14Jt' Cahier J'observations,
fascicule lerbis, page 43.

(5) 141C Cahier J'observations, fase. 1er, page 190; 142" Cahier d'observations, fase. 1er,
page 199; 14Y~ Cahier d'observations, fase. Ierhis, page 33.
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Suhventions au profit d'associations menant, en marge du régime général géré par l'Office
national de L'emploi, des actions dans le domaine de la formation professionnelle

Dans le passé, la formation professionnelle ne pouvait être dispensée ct
subsidiée que par l'Office national de l'emploi.

Dcpuis le transfert de cette matière aux Communautés en vertu de

J'article 4, 16° de la loi spéciale de réformes insritmionnclles du 8 août 19&0,
l'Exécutif de la COlDmunauté française a fixé, par arrêtés des 9 juillet 19H5 et
J2 mai 1987, un nouveau cadre réglementaire.

A partir du ]oormars J9H9, date de la restructuration effective de l'ONEm,
la mission de form;ltion professionnelJe n';l plus été 3ssumée par cet organisme
national, mais par l'Office communautairc et régional de la formation et de

l'cmploi (fOREm) cr par l'organisme correspondant relevant de la Communauté
flamande.

Or, durant la période transitoire au cours de laquelle l'ONFm gérait la

matière de Ja formation professionnelJe, l'adminisrration de la Communauté
française a suhventionné, ;lIa charge de l'article 12.30 (section R2) de son budget,

un certain nombre d'associations exerçanr des activités de formation profession-
nelle qui sortaient du Gldre réglementaire de ]'ONEm, ce qui a amené la Cour
,1 contester ces liquidations (1).

Le décret du lï juillct 19Rï relatif à l'agrément cr au subventionnement
de certains organismes exerçant des activités d'insertion socio-professionnelle
ou de formation professionnelle continuée (2) a mis fin à l'abscnce de base
normative de telles interventions de b Communaute.

Dès l'année budgétaire 1987, et à la demande de la Cour, les crédits
nécessaires à la liquidation des subventions régies par ce décret et ses mesures
d'exécution ont été inscrits à un article de la catégorie 30, réservé aux conventions
suhsistant, mais ,\ titre accessoire, et dans les limites strictes des posslhîlit~s de
l'espèce prévues ,1 l'article 7 du décret.

2° !:~nscjgnement

Dans le domaine de l'enseignement, qui fut une matière nationale jus-
qu'au ln janvier J9H9, la Cour a participé à la mise;lLl point de divcrses solutions
qui ont ét(~ exposées dans ses précédents Cahiers (3),

II s'agit de:

--
l'étabJissement et la tr8.llsrnission des comptes de fonctionnemcnt des institu-
tions univcrsiraircs;

-
la régularisation des sommes dues il toutes les institurions depuis l'entrée en
vigucur de la 10i du lï juillet 1971;

- J'imputation des charges financières afférentes aux crédits rclais,

(1) Lcrtres des 1.3 mai 1985 et il septemhre 1985.
(2) A noter qu'emre-temps, était imervenu l'arrêté de J'Exécutif du 23 janvier 1987 relatif

:1 J'entreprises d'apprenrissage professionnel, car, pour ce type particulier
de il convenait de fixer J'urgence le cadre normatif de pareilles enrreprises
de manién: pern1t:rtre aux jeunes défavorisés Je hénéficier des avantages visés à
l'arrl:tt: royal n° 499 du 31 décembre 19S6.

(3) Voir nota~mmçnt lc143t Cahier d'observations, faSc. 1er, pages 40 et 42, er k:

14.5" Cahier d'ohserv<1tions, f<1sc. fer, page 82, à propos de J'établissement et de la

transmission des comptes de fonctionnement dcs institutions universitaires,
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Mise en place du nouveau mode de gestion financière et comf)tahle des seruices à gestion
séparée de l'enseignement de l'Etat

Ainsi que la Cour l'avait déjà souligné dans son 143(; Cahier d'observa-

tions (1), le contrôle: effectué sur place dans une centaine d'établissements scolai-
res a permis de constater que la mise en oeuvre des règles applicables à la gestion
séparée ne va pas sans heurts ct que les directives de J'administration cencrale (2)

n'ont pas toujours été perçues correctement.

Les difficultés sc situent essentiellement au niveau des relations entre
J'administration et les établissements.

C'est pourquoi, à l'initiative de la Cour et en étroite collaboration avec
ses services, et en vue de mettre un terme aux nombreuses erreurs et incerrirudes
relevées, une synrhèse (3) re1ative à la tenue des documents comptables a été
mise au point par l'administration centrale (Direction générale des affaires
budgétaires et financières).

Cette synthèse, appuyée d'exemples chiffrés, doit servir de référence aux
comptables des établissements d'enseignement de J'Etat pour l'élaboration des
documenrs comptables de fin d'exercice: états semestriels des recettes et des
dépenses, compte de gestion, situation active et passive et compre d'exécution

du budget.

Application de la loi du 24 juillet 1969 relative au financement de l'acquisition de terrains
par l'Université libre de Bruxelles et par l'Université catholique de Louvain

Cette loi impose à ]'insritmion universitaire ayanr bénéficié des avantages
accordés par l'Et::\! pour financer l'acquisition de terrains inclus dans le site
universitaire de verser au Trésor la plus-value réalisée lors de l'aliénation de biens
immeubles ou de la cession d'un droit d'emphytéose en vue de l'aménagement de
cc site.

Etant donné l'importance et la diversité des cessions consenties par J'UCL
en vue de répondre à des besoins d'habitat, de commerce ou d'entreprise, il
convenait de déterminer les modalités d'application de la loi puisqu'aucun arrêté
royal n'a jamais été pris pour les définir.

A l'initiative de la Cour, le problème a été soumis à l'cxamen d'unc
commission regroupant des fonctionnaires de la Cour et du ministère des
Finances, en raison du rôle important confié par la loi il ce ministre qui a sous
son autorité les comités d'acquisition d'immeubles pour compte de l'Etat. Cette
commission a fonctionné de 1976 à 1980 sans déposer de conclusions.

Flic a repris ses travaux en 1984 sur l'insistance de la Cour qui a obtenu
qu'clic s'adjoigne un représentant du ministre de J'Education nationale (F), du
fait de l'intervention croissante du budget de ce département dans la couverture
des charges financières des institutions universitaires libres, en application de
l'article 34 de la loi du 27 jui]Jet 1971 sur le financement et le conrrôle des
institutions universitaires.

Cette nouvelle commission a élaboré une convention précise et détaillée,
longuement négociée avec les représentants du conseil d'adminisrration de l'UCLj
elle fut signée le 10 juillet 1987.

(1) Fasc. ln, page 42.
(2) Circulaires des 25 janvier 1985,19 mars 1985 et.30 mai 19H5.
(3) Circulaire du 23 novembre 1988.
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rour l'essenticl, (C document détermine la nature et l'étendue des termes
de la diff(~n:nce entre le prix de cession et le prix de revient des biens aliénés
ainsi que le mode de calcul des plus-vaJues sur les infrastructures facturées aux
acquéreurs; il garantir le remboursement A ]'Etat des charges d'emprunt relatives

aux terrains (:édés Ù.des tiers (1); il arrête le montant de la créance de ]'Etat
concernant les cessions ayant eu lieu avant le Ff janvier 1986 et précise enfin
Jcs délais dans lesquels J'Université doit acquitter les sommes revenant à l'Erat.

La commission a été chargée de surveiller l'application de cette conven-
tion, de résoudre les difficultés qui pourraient survenir cr de fixer annucJlement
le montant des créances au profit du Trésor.

3° Office de protection de la jeunesse (OP])

L'OP] n'aY;111tpas entamé en temps utile les actions en récupération des
« trop-perçus» par j'asb] « La Passerelle)} à Corroy-le-Château (s'élevanr ;:1plus

de quatre millions de francs), la fermewre de l'établissement a rendu ces
montants irrécouvrables.

A cet égard, ]a Cour a souligné la necessité d'adapter les actions récupéra-
mires a la situation des établissemt:nts lourdement endettés.

Dans sa reponse du 7 juin 1989, ]e ministre-président de J'Exécutif a

annoncé.' une série de ITlcsurt:s susceptibles de n:nCOlllrer les observations de la
Cour.

Ces mesures tendent essentiellement:

1) ,1 accélérer ]e dépistage et ['évaluation des « trop-perçus» lorsqu'il y

a risque de fermeture ou insolvabilité;

2) ;:1suivre de manière régulière l'évolution de la situation fiscale et

parafisca]e des établissements;

3) ,1 appliquer correctement l'article 12, 9 ->de l'arrêté de J'Exécutif du
7 décembre 1987 relatif i l'agrément et à l'octroi de subventions aux personnes
et services aSSllranr des mesures d'encadrement pour la protection de la jeunesse,
disposition qui prévoit une notification expresse de la situation déficitaire au
ministre ainsi que des plans d'assainisscrnelH mis en Œuvre pour y remédier.

4()
Gestion de certains services publics par des associations sans but lucratif se substituant

à l'administration
,~

-~

L'ashl « Centre culturel de la Communauté française - Le notû1lÎque»

Ce centre, hien que constitué sous ]a forme d'une association privée,
présentait les caractéristiques d'un organisme public, cu égard à sa création par
les pouvoirs publics et il la maîtrise par ces derniers des principaux rouages de
]
'association.

Par conséquent, conformément à l'arric!t: 9 de ]a loi spéciale de réformes
constitutionnelles du B août 1980, sa création nécessitait une intervention du
pouvoir décréta].

La Cour a exposé dans son 143CCahier d'observations (2) que l'Exécutif

l'avait, par une de]ihération du 25 novembre 1985, invitée à viser avec réserve
diverses ordonnances de paiement au profit de cc centre.

(1) En vertu de l'article 34 déjà cité. l'Etat paie en effet les ch;lrges finam:ièrcs affàentes
aux investissements immohiliers en lieu ct pbcc de l'Université. Ce paiement incombe
à la Communauré fran'raisl' depuis le 1er janvier 19H9.

(21 Fasc. 1er his, p. :n.
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Par dépêche du Fr août 1986, le ministre-président de l'Exécutif a
annoncé son imcntion de régulariser]a situation de J'association. Toutdois, la
Cour a attiré l'attention sur le fait qu'une des options envisagées, à savoir la
fixation pure et simple par décrct des missions qui seraient confiées à J'asbl,
n'apporterait aucune modification à la structure et aux statuts de l'association

et que, par conséquent, les dispositions impératives de l'article 9 précité ne
seraient toujours pas respectées (1).

Dès lors, afin J'enlever au «Botanique» ses (;1LKtéristiqucs J'organisme
public, le ministre-président de ]'Exécutif a demandé au conseil J'administration

de 1'asbl de procl~der ;1 une révision des statuts de J'association, afin Je faire
disparaître tout lien de subordination entre ce1le-ci et la Communauté fran-

"lise (2).

Finalemenr, les nouveaux staruts Je l'association ont été approuvés le 19
octobrel9RR par l'assemblée générale extraordinaire de l'asbl (3) et pllb!il~S aux
annexes du Moniteur helge du 22 décembre 1988.

Ftant donné que les nouveaux statuts traduisent le désir de l'Executif de
se retirer entièrement de la gestion de l'asbl "Le Kotanique" (absence de
représentation ::'1l'assemblée générale et au conseil J'administration), la Cour a
estimé qu'il avait été satisfait ;1ses observations (4).

r 'ashl «Centre d'animation IJennanente,'

Dans ses Cahiers précédents (5), la Cour a dénoncé la constinnion d'une
asbl dénommée « Centre:: d'animation permanente", dans le but d'éluder l'appli-
cation des règles qui régissent le recrutement de personnel dans les administra-
tions el les autres services des ministèn:s.

11 ressort en cffet des statuts de l'association, des conventions conclues
par cette dernière avec la Communauté et des divers documents financiers

produits à LI Cour, que son rhle consiste uniquement: à aSSUftT le paiement de
personnes mises à la disposition de l'administration ct dont le recrutement, la
mission et le harème sont laissés au pouvoir discrétionnaire du ministrc.

Parei] procédé a pour résultat, vu l'effectIf important Je ce personnel (64

personnes en 198.1), de mettrc ~\ la charge de la Communauté, des dépenses
importantes dépourvucs de hase réglementaire (7.1 millions de francs au cours

de l'année considérée).

Ces considérations ont amené la Cour ;1 refuser de viser les liquidations
émises au profit du Centre (6), ce qui ~ amené l'Fxécutif à imposer le vis~ avec
réserve en invoquant des arguments ne rencontrant pas les objections formulées
par !a Cour (7).

Afin d'éviter en 1986 le renouvellement d'une td1c situation et dans le
souci de ne pas laisser s'ériger la procédure exccptlOnnellc du visa avec réserve
en mode systématique J'exécution du budget, la Cour a fait savoir (8) au
ministre-président qu'elle s'abstiendrait de toute intervention de nature à retarder

l'action de l'Exéclllif.

~_.

CI) Lettre du 7 octobre 1986 et 144e Cahier d'observations, (as......
(2) Dépêche du 27 janvier 1988.
(3) Dépêche du 12 janvier 1989.
(4) Lettre du 14 kvrier 1989.
(5) 142<' Cahier, fasc. 1er,

Cahier, (ase. l~r bis, pages
(-î) Lettre du]7 juil1et 1985.
(7) Délibérations de l'Exécutif de la Communauté

86 du 3 octobre 1985, n" 96 du 25 novembre 1985
[n /lis, 23-25).

(S) Lettre novembre 1986.

1er his, page 39.

203-205, 143'. Cahier, bse. I,:r bis, pages 2:)-25 et 144e

n° 76 du 26 aoÎlt 1985, n"
Cahier d'observations, fase.
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Toutefois, le visa des ordonnances au profit du Centre précité était

subordonné aux conditions suivantes:

- J'absence de réaction expresse du Conseil de la Communauté française,
informé du litige par une communication paniculière de la Cour (1);

~- l'arrêt de nouveaux recrutements par !'asbl et le non-remplacemenr des
membres du personnel quittant celle-ci par suite de départ naturel, situation
qui, à tcrme, devrait tendre à la disparition du Centre J'animation perma-

mente;

- le blocage ct la diminution progressive uu subside alloué au Centre.

L'Exécutif, désireux de mettre un terme au différend, a informé la Cour qu'il
entrait dans ses intentions de dissoudre ou, ~1tout Je moins, de ne plus subsidier
J'association (2).

Quant au personnel engagé par le Centre, celui-ci serait recruté par ]a Commu-
nauté française dans le cadre de contrats de travail ,1tcmps partieL

Etant donné que les propositions de régularisation de la situation administrative
et pécuniaire des agents du «Centre d'animation permanente» respectent le
prescrit de l'artidc 5, 2U de l'arr~té royal du 7 mars 1974 relatif au recrutement
des agents dans les administrations et les autres services des minist~rcs, la Cour
les a acceptées (3).

Cashl
{(

Les Banays»

Cette association a été chargée de la gestion d'un centre touristique
et d'hébergement pour handicapés à Sugny, en dehors de route intervention
décrétale.

La Cour a signalé dans sonl44C Cahier d'ohservations (4) qu'elle avait
accepté de viser une subvention destinée à cette association compte tenu d'une
dépêche du ministre l'informant qu'il avait chargé l'inspecteur des Finances,

accrédité auprès de ses services, de lui soumettre des solutions de nature à régler
le comentieux existant à propos de cette association.

Constatant que les mesures annom.:ées tardaient à lui être communiquées,
la Cour a invité (5) le ministre il lui faire parVCIlJr sans retard le résultat de
l'i~tude confiée à l'inspeCtion des FÎl13nccs.

Le 5 aotÎt 19SH, ]e ministre a fait part de sa décision de ne plus accorder
]e moindre appui financier à ]'asb! en question.

La convention résoJutoire, conclue entre la Communauté française et

l'asbl «Les Banays ", a éré transmise à la Cour par dépêche ministérielle du 24
octohre 1988.

Afin de clore (Ctte affaire, la Cour (6) a prié le ministre de lui faire
parvenir une copie des procès verbaux conrradictoires relatifs à l'état des lieux
et il l'inventaire du mobilier, mentionnés il l'article 2 de cctte convention.

(1) Lettre de même d<1te et 144" Cahier d'observations, faSc.
(2) Dépêche du 14 février J989.
(3) l.ettre du 11 avril 1989.
(4) Fascicule ln bis, page 41.
(5) Lenre du 6 avril 1988.
(6) Lettre du 4 novemhre 1988.

ln bis, pages 35-37.
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3. Problèmes en suspens

1
()

Subventions

PÙ\:es justificatiues

La Cour a pu constater qu'une certaine confusÎon existait au sein des
services de la Communauté franc;aise quant à la constitution des dossiers relatifs
J. J'octroi de subventions accordées en conformiré avec les dispositions de l'arrêté
royal n° 5 du lX avril 1967 relatif au contrÔle de l'octroi et de J'emploi des
SUhVcl1tions.

FIle a précisé que, pOLir les subventions de fonctionncment, il importait
Je fournir, comme pièces justificatives de J'utllisarion du subside, le bilan ct les
comptes de résultats (1).

Or, les bilans ct les comptes de résuhats établis par les asbl bénéficiaires
de subsides ne donnent pas toujours une représentation cbire de leur situation
financière::, par m~connaissance ou non-usage des te::chniques de la comptabilité
en partie double.

Nombre d'asbl ne proccdenr à l'imputation des suhventions cn compte
que Jorsqu'elJes som effectivemcllt liquidées. En d'aUlres termes, elles n'attachc:nt
p,1S les produits spécifiques d'un exercice au deroulement dl' celui-ci m3is font
généralement entrc:r dans les recettes d'un exerciu: des subventions qui, parce
qu'elles son( liquidées avec retard, rcll'vent d'autres exercices.

Cette manière de procédt:r se reproduisant d'exercice en exercice, il
deviellf évidcmmcnt mabisé de déterminer le résultat dc l'année et, partant, le
contrÔle de la Cour dl' J'utilisation des subventions allouees est rendu plus
difficile, voir même impossible.

Afin de trOll ver une solurion ,1 ces problémcs, le secteur de la promotion
et de la diffusion artistiques a élaboré un plan comptable normalisé, adapté à
ses besoins spécifiques. L'efficacÎt(' dl' cette mesure -

qui devrait idéalement
être étendue aux autres services dépendant de la Direction générale de la culture

- -
doit être confirmée par l'cxpérience.

Octroi de SUVl'cntions pour fa construction et l'appareillage des hdpitaux, maisons de
repos et homes pour handÙ:apés

La Cour a été amenée ;J.émeu[e diverses observations en cc domaine.

FIle a dénoncé ]a non~compt3bilisatioll, en temps voulu, de certains

engagements de subsides de manière ::'1rester en dcçà des limitcs budgétaires

fixées.

File a relevé quelques cas isolés oÙ les plafonds d'octroi de subsides,
fixés par la rég1ementation, n'étaient pas srrictement observés.

Enfin, elle a fait remarquer que les charges dc:s emprunts contractés, les
garanties accordées et la bonnc affectation de certains subsides alloués n'étaient
pas contrôlées.

Aucune de ces observations n'a reçu de réponse officielle à ce jour. La
Cour a pu toutefois noter unc certaine amélioration de la comptabilité de ces
institutions.

(1) Lettre du 27 avril 1988.
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Pour le surplus et dès qu'il s'agit de qucstions mineures Oll techniques,
les agents Je la Cour sur place:: font part direCtement à J'adminisrrarion de leurs
suggestions. Quelqucs résulrats ont érl~obtenus Je cette manière, llmamment en

cc qui concerne Je libellé et le mode J'utilisation J'artick\<; budgét:1ircs. Ceci
pellr rémoignt.'f de la b01111t' volonté Je services souffrant d'un manque Je
suppon administratif.

L'Office de promotion du tourisme (OPT)

Le cas de cet organisme de droit privé, chargé de missions d'un service
public, précisément ccllcs dévolues antérieurement au Commissariat gl'néral au

tourisme, P;:HLine convention concluc par le présilknt de l'Exécutif, a été évoqué
au 144l' Cahier J'observations (1).

Estimant cette convention illégale, la Cour avait refusé de viser les
subventions afférentes aux années 19R2 :el'1985, nuis el1e avait été invitée i ks
viser avec réserve par des délibérations de J'Exécutif, en application de l'article
14 de 1a 101du 29 octohre 1846.

Le ministre des Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme ayant
décidé de soumettre aIl Conseil de la C:omnHl!Uutl: un projet de décret en vue
de régler la question, la Cour avait acccpt~ Je viser les ordonnances de paiemem
des subsides attribues a l'OPT pour 1986 (2).

Le 13 Olai 1987, le ministre informait la COllr qu'il avait charg~ une
juriste spécialisée en droit administratif de lui faire rapport et de lui présenter

toutes propositions susœptibJcs de rencontrer les objeCtions formulées. Dès lors,
la première tranche du subside accordé pour l'année 1987 fut également visée.

La seconde tranche du subside alloue pour l'année 1987, et la première
tranche de la subvention pour 1988, furenr égalcmcnr visées, mais le ministre
fut prie de communiquer sans retard le résultat de l'étude commandee (3).

La Cour ajourait (4) que s'il n'était pas donné suite <1ses observations

dans un délai raisonnable, elle sc verrait dans l'ohligation de refuser le visa des
tranches subséquentes de la subvention annuelle prévuc en faveur de l'organisme.

En réponse, le ministre fit savoir (5) que l'Executif envisageait deux

solutions afin de régulariser la situation de l'OPT:

- soit la création par décf{;'t d'un organismc d'intérêt public, C:1tégorie 11;

-
soit la modification des statuts de l'OPT, qui deviendrait un véritable
établissement Je droit privé et qui sc verrait confier, par décret; les missions
antérieurement exercées par le Commissariat général au tourisme.

Fn conséquence, les nouve]]es ordonnances de paiement de subside pour

l'année 1988 furent visées. Son Collège désir:1it(6) toutefois être informé, à
l'occasion des prochaines liquidarions, Je la solution définitivement adoptée
dans certe affaire.

Le 21 mars 1989, Je ministre informa la Cour que J'option qui serait
suivie en définitive faisait !'ohjet de négociations au sein de l'Exécutif.

Comme en tolite hypothèse, une habilitation décrétale consacrera le
transfert à l'organisme des missions antéricurel11elH dévolues au Commissariat
général au tourisme, la Cour a visé les ordonnances de la 1fl: tranche du i;ubsidc
alloué pour l'année 1989 mais, tout en prenant acte des négociations en cours,
a subordonné le visa des prochaines ordonnances à une décision définitive de
l'Exécutif dans cette affaire (7).

(1) Fascicule 1er bis, p. 39.
(2) Lettre du 7 octohre 1986.
(3) Lettre du 18 novembre 1987.
(4) Lettre du ln avril t98:-L
(S) Dépêche du 8 aOla1988.
(6) Lettre du 16 août 1988.
(7) Lettre du 29 mars 1989.



J 365.609

Fonds de soins médico-soào-pédagogiques pour handica1Jés (Fonds H)

L'arrêté royal nü RI du 10 novemhre 1967 a créé un fonds dont la mission
est de prendre en charge les frais de logement, d'cntretien, de traitement et
d'éducation de plusieurs catégories de handicapés.

Aux termes de cet arrêté, le ministre compétent détermine le montant de
l'intervenrion du Fonds dans les prix journaliers de prise cn charge des handica-
pés hébergés par les institutions d'accueil agréées.

En dérogation à ce principe, J'arrêté de l'Exécutif du 9 février 1987 a
établi le principe Je l'octroi aux établissements d'hébergement d'une subvention
forfaitaire annuelle calculée sur LInc moyenne de présence de handicapés au
sein des institutions duranr une période de référence antérieure à J'année de
l'attribnrion du subside.

Ce mode de dérermination de l'enveloppe annuelle de la subvention
provoque un écart entre le montant à octroyer sur la base du nombre de

bénéficiaires effectivemenr accueiliis et le montant de la subvention accordée
aux lt1stitutions.

Ayant constaté que J'internat Saint-Lambert à Andenne avait bénéficié,
pour les années 19R7, 1988 et 1989, d'un excédent de subventions de plus de 19

millions de fran(:s par rapport à ce qui était réellement dÙ, la Cour a attiré, sur
ce point, l'attention du ministre (:hargé des Affaires sociales et de la Santé.

En outre, cne a relevé que l'arrêté de l'Fxé(:utif du 9 février 19R7, pris
en exécution de J'arrêté royal n° Hl du 10 novembre 1967, devrait être remis sur
le métier afin de le rendre conforme à l'esprit de l'arrêté royal qui prend
uniquemenr en considération le prix de journée de la population réelle de
handicapés durant la période pour laquelle l'intervention est accordée.

Secteur communautarisé « formation professionnelle» de l'()ffice national de l'emploi:
fifUmœmellt et tutelle budgétaire

Dans le cadre des diverses missions qui lui étaient dévolues stacutaire-
ment(1) jusqu'au2H février 1989(2), l'Office national de l'empJoi a assumé, par

le truchement d'un de ses secteurs autonomes (3), la gestion de la matière
«formation professionnelle» qui relève normalement de la compétenœ de la
Communauté française depuis de nombreuses années (4).

Les moyens financiers nécessaires à l'exécution de cette mission sont
attribués au secteur autonome Je l'ONEm par les subventions prévues annucl1c-
ment aux artÎcles 41.01 (section 82 tÎtre 1) et 61.51 (section X2 titre II) (5) du
budget de la Communauté française.

(1) Artide 7,
*

1, de l'arrêté-loi du 2R décembre 1944 concernant la sécurité sociale des

travailleurs.
(2) L'arrêté royal du 2R février 1989 a fixé au 1er mars 1989 la date de l'entrée en vigueur

des arricles 12, § ln, 13, § 1er et 14 de la loi du 28 décembre 1984 portant suppression

ou restructuration de cerrains organismes d'intérêr public, et notamment de l'ONEm
auquel ont succédé, pour les matières régionalisées et communautarisées, de nouveaux
organismes et plus paniculièrement l'Office régional cr communautaire de la Forma-
tion et de l'Emploi (FOREM).

(3) On entend par secteurs autonomes au sein d'un organisme d'intérêt public, ceux
dont la gestion sur les plans budgétaire, comptable et financier doit être opérée
spécifiquement en fonction des moyens financiers affectés d'une manière distincte
aux types de dépenses considérées. L'autonomie s'impose a fortiori lorsque des
financements spécifiques sont alloués par des pouvoirs différents, comme c'était le
cas par l'ONEm dont les missions rdevaicnt de la compétence de l'Etat (régimes

nationaux du chÔmage, er, jusqu'au 31 décclnbrel988, des programmes de remise
au travail), des Régions (placement) er des Communautés (formation professionnelle).

(4) Article 4,16° de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 19HO.
(5) Antérieurement et jusqu'à l'année 1983 comprise, il s'agissait des articles 42.01 et

62.01.
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a) Etablissement tardif des budgets et exercice dcfectLIeux de ]a lutelle budgé-

tallT

L1 maniere selon Iaque1Je le secte1!r tOr1lutioll protessionnclJe» de

l'ONEm pourra utiliser la subvention, se concn~tise dans un hudget qui doit
n:prendre, classé'es scion kur llature(I), toutes le~ depl~nses a mellre l'Il u:uvre

duralll J'année budgétaire cOllccrnée (2) ,linsi quc les ren-'ttes attribuah]es au

secteur.

Cc budget est soumis a diverses règles prl'slTitl's p:n L1 lOI du 16 Ilurs

1954 relative :lU c01Hrtdc de certain.s org:lIlis1l1es d'intc'rêt public qui rangeait

]'ONLm dans la Cltc~goric B, puis :1.partir dc 1\)86 ~)) dans L1 C\tl'gorie J) de ces

organIsmes.

Outre l'ohligation (4) de commulllquer le hudgct du secteur
(,

Form;Hion

professionnelle

"

de l'ONF1l1 ail COllseillk la Commun.HItl' fral1~aisc, en annexe

:1. celui de 1:1 Comnl111uUfc franl,.aise, ohlig:1tion :1 bql1elle il n':l hmais etc

satisfait, la loi du 16 mars 1954 impose egalL'll1ent aux org:1nes de gestion, :1.

savoir le comité de gestion de l'ONEm, ct :lUX a\ltorites minisrnie1les de tutelle

du secteur COlll:crtll~ (5), respt:crivt:ment d'établir et d'approl1\Tr \cs documents

hudgétaires dudit secteur, c't:st-à-dire le projet initi:11 :lillSi que les :IIUS[cmenrs

du budger (6).

Il est l'vident que Cl'S formalités SUbSLllltlelles, devant permerrrc !a saillc
gestion d'un organisme cr l'exercICe effectif dl' la Tl1telk hudgeLlin:, doivent être

dccornplies d~Uls les debis l't dans les tonnes prescrits p.n la loi du 16 mars

19S4.

F.n
n'

qui COI1CLT!le tout d'abord le projet de hudget définirif, l'organe

de gestion devait, .WIUr:1V:lllt, ]'établir pour le IS .1vril, :lLl plus t:nd, de l'année

qui prl~cède l':Ulllée blldgàaire COnCef11l~e (7), Ce[(e
darI..' il l'té repurtce au 15

septembre :1 p:lrtlr du budget pour l'anl1l'c 19xX, 1';11"Li !lOllvclIe rég1cmelltarioll

applicah]c :IUX organismes de la catégorie J) (R).

Fn meCOJln~1iss:1I1CC de ces prescriptio11s, le L"Ol11i{l~de gestion de l'ONFm

.1 toujours élaborl' ]es projets de budget du secteur Form:ltlOll professionnelle

Communautl' française" dans le courant de 1':11llllT hl1dgéuire COllCL'fnée.

Aux obsenatiol1s que h Cour avait for1llulees.l cc propos (9), le minisrre..
président de l'Executif de la COnl!l1Un3uté fr:lIH,~:\1SC :n,'ait tlOurtant répondu l'Il

1986 (10) qu'il serait s.nisfait, dans les pJus brefs debis, :lUXob]lgations impér:ui-
ves en llLHière hudgt.taire. LI Cour doit COl1starer quc cettl' dédararion n'a pas

eu de suire concrl'rL'.

(Ii Le CL1SSeI11Lèn1l'( 1.1 I1IITlKI"()r:lrion des .lrtlcks dl'S hlldgl'r,s :lIlnuc!s smlt fixes dans
un SChl'lTLl uniforme p:H la Comillission dl' Ilor11\;\!isarioll dl' b comptabilité
des puhlic lie Li sn:uritc :-'OCi,lk.

(2) Le l'al1nualirc cr dl' l'ul1ivlTsalitl: du hudget est inscril .1 l';lfticlc 2 lie b
loi 1l1~lrS1954.

0) i\rrl'ré royal n" 4J! du 5 aULIt ]986 rnodifianr la loi du 16 mars 1954. A noter que
le dener dll Conseil wallon du 1h decemhn: 19RR n.a pas le FORL\1
Jans les organismcs Je L"aré~oric D, nuis Jans leu x de la catl'gorie

(4) Cette obligation l'sr par J'article J, 2 dl' b loi du 16 m,us 1954 puis par
le ~

-'dl' cette apres sa pM Llrrl:te roy.11 n"
4,1 du S ,1OÎ1t

1986.
(5) 11 du Inillistre qui ,1 b formation

,1inSl que du ministre Jc:-,
d,lllS ses ,lttrihutions (rutelle

(tlHe1l. ,111XpL11ls financier et hudg;e.-

3 ~ 2, puis ,utick J ~ ,lprès les nwdillcHion:-, imroduilL's p.u !',lrrêté royal

n" 431 du:) aOllt 1YR6, et 5 de la loi du 16 Ilurs 1954.
(7) Artide 2 Je l'arrête roy.11du 24 février 1970 priS el1l'XCcuriOIlde l'article J, 9 4 dl'

la loi du 16 mars 1954.
(R) ;\rtick 5 de l'arrétc royal du 5 <loÙt ]9R6 pris L'Il l'xeeurion dl' l'arrêré n"

4]1, de la

!nl'me d:He, applicab!e ,lUX organismes de la clll"gorie D.
(9) Lettres des JO juillet 1986,9 mars 1987 et 24 fl'Hier J98i'L
(]O) Réponse du 7 .lOLlr 1986.

(6)
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Les ajustements budgétaires sont élaborés en méconnaissance des pres-
criptions de l'article 5 de la loi du 16 mars 1954, selon lesquelles, avant toute
mÎse à exécution, les transferrs et dépassements de crédits limitatifs portés au
budget des organismes doivent être autorisés par Je ministre dont ils relèvent,

de l'avis conforme de son collègue des Finances ou de son délégué. Les dépasse-
ments de crédits susceptibles d'entraîner une intervention financière supérieure
à celle qui est prévue au budget de celui-ci, doivent être préalablement approuvés
par le vote d'un <.:rédit correspondant dans le budget de l'Etat ou de la Commu-

nauté.

Dans la pratique, les ajustements des budgets du secteur communaurarisé
de l'Office sont opérés sans surveillance des autorités de turelle, avec la seule
préoccupation d'adapter les crédits initiaux en fonction des dépenses déjà
effectuées, le dernier ajustement ayant lieu dans le courant de l'année suivant
celle de l'année budgétaire concernée, alors que Je principe de l'annualité
implique que cerre formalité intervienne avant le 31 décembre de l'année de

référence.

Ces différentes considérations avaient été portées à la connaissance

des délégués des ministres communautaires des Finances et de la Formation
professionnelle, à l'occasion d'une réunion tenue le 27 mai 1986 au sein des
services de la Communamé française. A cette occasion, il a également été relevé
que ces ministres n'approuvaient toujours pas les budgets ni les ajustements du

secteur, malgré la promesse du ministre-président de l'Exécutif formulée en
1986.

b) Limitation et spécialité des crédits de subvenrion

Eu égard aux principes de l'annualité et de la spécialité budgétaire et au
prescrit de l'article 3, 2° de l'arrêré royal n° 5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle
de l'octroi et de l'utilisation des subventions, celles-ci doivent être limitées aux
besoins réels et annuels. Les quotÎtés non Utilisées au 31 décembre ne peuvent
être constitutives de boni ou d'excédents reportés mais doivent faire l'objet d'une
régularisation budgétaire, comptable et financière. Les crédits pour dépenses
courantes ne peuvent être utilisés pour financer des dépenses en capital et
inversément.

La Cour a dénoncé (1) l'inadéquation entre les crédits inscrits au budget
du pouvoir subsidiant et les besoins réels de l'organisme bénéficiaire, la constitu-
tion d'importants excédents de subventions dans le chef de cc dernier ainsi que
l'utilisation indifférenciée des crédits à charge du titre 1 et du titre II du budget
du pouvoir subsidiant, sans distinction selon la narure des dépenses.

A parrir de 1987, la Communauté française a évalué correctement les
crédits destinés à couvrir les dépenses de fonctionnement de l'ONEm en marière
de formation professionnelle et ceux pour investissement, cc qui a mis fin par
la même occasion aux transferts de crédits d'un tirre vers J'autre. En 1988,
l'ONEm, secteur «Formation professionnelle », a procédé à la régularisation des
excédents reportés.

c) Questions comptables et financières provoquées par le transfert en 1980, aux

Communautés, d'activités de l'ONEm précédemment régionalisées

5 126.526 Les dernières mises au point développées par la Cour dans sa lettre du
18 décembre 1984 (2) n'ont jamais donné lieu :l réponse de la part de la
Communauté française.

(1) Lettres des 11 janvier 1983,18 décembre 1984, 3 mai lYK5 et 6 octobre lYS7.
(2) Ces mises 3U point faisaient suite à la dépêche du 20 mai 1983 par laquelle le ministre-

président de l'Exécutif communautaire transmett3it les élements de réponse fournis
par j'ONEm ii propos des remarques formulées par la Cour le 11 janvier 1983.
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En l'occurrence,
jj

s'agissait plus particu!iLTL'Il1CIH:

- de la posirion ministériel1c al! suÎ<:tde b solution cmpirique trouvée par
]'ONFlll lors de la Cft'arion, au ll'f j;1l1vicr 19XO,du nouveau secteur" Com-
111UIUL!téfran,:aisc" qui s'est vu poner en compte lemali budgétaire existant

au 31 déccmbre 1979 pour le seCteur « Région wzdlol1llc»;

- de la rép;utitioll dcs immobilis,nions au bilan de !'ONEm à opén.'r en tenant
compte de leur f1l1;1nCcment par des subvcmionncll1cnts spécifiques ,1charge

des budgers de pouvoirs différents (Ftat, Régions, COllllllunautl's);

- de j'absence de modalités prariqucs dcstinccs a rcgularisl'f la prise en charge
abusive par le secteur <,Communauté française" de (kpenscs de J'année 19BO
incomhant au s~cteur «Communauté germ~lnophone

"

d) A.ctivités Inhérentes Ù.la mission sututaire

11existe lin imporunt et ancien contentieux rdatif aux dL'penses consen-
ties depuis juin 1982 par le secteur ,( Cornmunauté française» de
!'ONFm en faveur du Centre de recherches des industries de fahricarions
méul1iques (CR IF), ,lvec la collahorarion dUl-ll1e1I'ONEm ~1creé, en 19S2, des

centres spéci:lllX de formation professionnelle dont les charges sollt réparties
par conventi()J}s renouveJées annuellement.

D'une manil'fe gL.nér,l]e, la Communaut(' fr;lIH,~,tisen'a jamaIs donne suite
ni <lux observ;1tions de la lcrrn.~ de la Cour du 7 aoÙt 1984 ni aux remarques,
complémentaires et réanualisécs, de 1a 1cttn~ du 16 mai 1~86, qui traitaient
principalemenr des questions suiv;ultes:

---
cumul J'interventions belges cr européennes;

:lccepratioll dl' charges facturlTs au-de13 ou en marge des dépenses admises
par Je comiré de gestion, mal informé par le'i services du secteur de l'ONFm;

-
cnregisrn:ment défectueux des ,lchars de Iluteric1s didacriques constitutifs
J'investissements p"trîmoniaux;

applicatioll incorrecte des dispositions du code de la TV A.

2° l\brchés p~lblics

Délc,\!,ûtiol1S de compétcl1ces

A de nombreuses reprises, la Cour :1 fait observer que n'étaient pas
respectées Jes Jisposiriol1s prévues par l'arrL;té de l'ExlTurif du 10 juiJ1et 1985
porunt dé]('gation de compétences aux ioncriol1n:lÎrcs généraux et à ccrt3Îns
autres agents des services tk l'Exécutif.

Des marches Olll ainsi été conclus de gré ;1gré par des fonctionnaires qui
ne rcmplissaient pas les conditions de grade prévucs, Cil matièrc de passation et

d'cxécmion Jes marchés publics, par 1'arride 7 de l'arrèté précité (1).

Des travaux suppJémcnt:Ùrcs ont l,té approuvés et des ProroRations de

dl'bis ont été accordées par le 'ient~tairc général, l'administLltcur général ou
l'inspecteur généra! SJns que ces derniers soient hahilires par Je même arrêté (2).

(1) Lettres des 13 fi'vrier !9X6, 20 octobre 1986, 18 mai 1987,25 nui 1987,24 août 1988.
(2)

1.t'ttres des 13 ocrobre 19H8 CI 20 ckccmhrc 1988.
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Dans plusieurs cas, lInc personne morale privée (asbl, établissement

J'milité publique, bureau J'études ...) s'est même substituée à J'administration
pOUf conclure un marché au nom de la COInmunauté(1).

En réponse ;1 la dernière lettre de la Cour, le ministre de l'Enseignement,
de la Formation, des Sports, du T ourisrnc et des Relations internationales a fait
savoir qu'il veillerait, à l'avenir, au respect des procédures réglementaires (2).

La Cour a enfin fait observer que la délégation de pouvoirs à des membres
de cabincts ministériels était irrégulière (3).

Marchés de gré elgré

Aux termes des dispositions légales ct réglementaires, un marché de gré
à gré ne peut être passé qu'après la consultation de plusieurs entrepreneurs ou
fournisseurs (loi du 14 juillet 1976, article 17, § 1er et arrêté royal du 22 août

1977, article 49, § 2).

A de nombreuses reprises (4), la Cour a fait observer que la preuve du
respect de ces dispositions n'avait pas été fournie.

La confiance qu'inspire la firme et le fait que les prix de chaque pièce
de matériel aient été négociés afin d'obtenir le meilleur rapport qualité-prix, ne
constiruem pas des justifications réglementaires a l'absence de consultation
d'autres entrepreneurs.

Il en est de même pour la qualité du travail exccuté par la firme sur un
autre site.

Les dispositions précitées ne sont pas respectées lorsque les offres des
firmes som espacées dans le temps et présentent des divergences quant aux
spécificités tecI-lIliques qui rendent une comparaison objecrive malaisée (5), ou

lorsque la décision de traiter de gré à gré n'est pas motivée par la référence à
l'une des circonstances particulières prévues par l'article 17, § 2 de la loi du 14
juillet 1976 (6).

Fngagement des dépenses

L'engagement doit être calculé en fonction du montant de la soumission
approuvee, assortie de clauses de révisions indiciaires susceptibles de modifier

ce momant en cours d'exécution du marché (7).

A l'occasion de l'examen des contrats conclus avec deux firmes et relatifs
aux travaux d'aménagement des auberges de jeunesse de Champlon et de Namur,
la Cour (8) a fait observer que les dépenses avaient été engagées prématurément,
sur la base d'estimations établies par l'auteur des projets.

-~-
(1) Lettres des 2 juin 1986,8 aoÙt 1986, 16 septembre 1986,24 mars 1987, 18 mai 1987,

19 j;11lvier 1988,]2 septemhre 1988.
(2) Dépêche du 8 décembre 1988.
(3) Lettre du 14 décembre 1988.
(4) Lettres des 16 janvier 1986,2 juin 1986,8 août 1986, 18 mai 19S7, 12 septembre 1988,

21 septembre 1988, 14 décembre 1988 et 10 janvier 1989.
(5) Lettre du 25 mai 1987.
(6) Lettres des 13 fi'vrin 1986, 19 janvier 1988, 24 aotÎt 19XX et du 14 décembre 1988.
(7) Rapport au Roi précédant l'arrêté royal du 31 mai 1966, portant règlemenr du

contrÔle de l'engagement des dépenses dans les services d'administration générale de
l'Etat, article 2 (l25c Cahier d'observations, fasc. Ttr, pages 32 et suivantes).

(8) Lettres des 19 décembre 1985 et 29 janvier 1986.
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Application d'amendes POUy retard

A la suite dcs observ3tÎons formulées par la Cour ,-1.propos de prolonga-
tions de délai accordées il J'occasion d'un marché de travaux par un fonctionnaire
non habiliré et de h non-applicarion des amcndes pour retard (1), le ministre J.
reconnu que le fonctionnaire en cause n'avait pas compétence et que le retard
Jans l'exécution des travaux était en partie imputahle à l'entrepreneur (2).

La Cour a estimé, en l'espèce, quc le montant maxÎmum des amendes
devait être maintenu.

Intérèt dus pour retard de paiement

La Cour a fair observer que Li mauvaise gestion d'un dossier par J'admi-
nistration, imputable a un manque d'organisation interne, ne pouvait cn aucune
façon justifier le rerard enregistré dans les paiements.

Elle a prié le ministre~président de J'Exécurif er le minisrre de l'Enseigne-
ment et de la Formation, du Sport, du Tourisme et Jes Relations inrernationales
de prenJre les mesures indispensables en vue d'éviter ;1.J'avenir le retour de
pareille situation qui engendre la débition J'intérêts de retard au profit des
entrepreneurs (3).

Octroi d'indemnités

A l'occasion de J'examen de l'indemnité transactionnelle accordée à une
entreprise en raison de la prolongation des délais J'exécution des travaux de

rénovation du Centre culturel « Le Botanique ", la Cour, vu l'état déplorable du
Jossier élaboré par une administration peu habituée à apprécier les éléments
conscitmifs d'une indemnité, a dÙ exposer au départemem Jes notions de base
indispensables à une estimation de cc type (4).

Préparation insuffisante des man-hés

a) Restauration du Forum à l.iège

Par ses lettres du 20 septembre 1988 et du 14 juin 1989, la Cour,
partageant l'opinion exprimée par l'inspection des Finances dans ses notes du 3
juin 1988 et du 17 février 1989, a fait observer qu'au vu des nombreux décomptes

introduits, l'entreprise n'avait pas été suffisamment détaillée par le cahier des
charges. Le jeu normal de la concurrence a ainsi été faussé.

b) Restauration du Théâtre Varia

Le 20 décembre 1988,la Cour a fait observer que le coÙttotal des travaux
entrepris (lot 1) atteignait déjà 45504871 francs, non comprises les révisions de
prix et la TVA.

La comparaison de cc montant avec celui du prix initial de l'adjudication,
~lsavoir 31 827466 francs, faisait craindre que l'entreprise n'eût été mal étudiée,
sentiment que confortait l'existence d'importants décomptes ct avenants ulté-
fleurs.

Scmblables anomalies paraissent dt: natUrc à porter préjudice aux princi-
pes légaux de concurrence et d'égalité des entreprencurs.

(1) Lettre du 13 octobn.: ]YHH.
(2) Dépêche du 12 ]U[J1 ]

YS':).
(3) Lettre du 9 mars 19S':).
(4) Lcttf(> du.5 juin 19H9.



J 042.017bis

]0 Enseignement

Obseruations générales sur la complexité d'alJplication des dispositions en vigueur

En ayant dorénavant dans ses attributions J'ensemble des matières relati-
ves à l'enseignement, la Communauté française reprend le contentieux existant
entre la Cour des comptes et l'ancien ministère de l'Educarion nationale.

Au fur et à mesure que des lois ou des arrêtés organiques om organisé
et ratÎonalisé les différents degrés et réseaux de l'enseignement, des dispositions
réglementaires devaient en permettre l'application. Or, il s'est avéré à de nom-

breuses reprises que ces règles n'ont jamais été élaborées, ou l'ont été après de
longs délais et après de laborieuses et nombreuses interventions de la Cour.

En effet, celle-ci en a réclamé la pub1ication par le biais de la correspon-
dance normale, par l'insertion d'articles dans ses Cahiers d'observations et
par des rappels incessants lors des réunions du groupe de contact entre ses

fonctionnaires et ceux du département, qui avait été créé en vue de régler ces
litiges.

Les résultats de tels contaCts ont souvent été positifs, mais certaines
matières sont restées à J'état d'ébauche et la prolifération des nouvelles disposi-
tions légales a exigé de nouveaux réglements qui, à leur tour, ont tardé à voir
le jour, de telle sorte qu'aujourd'hui encore certains arrêté!) royaux d'application
de la loi du 29 mai 1959 (Pacte scolaire), modifiée à de nombreuses reprises et
notamment par]a loi du 11 juillet 1973, ne sont pas encore publiés.

C'est ainsi qu'est toujours à l'état de projet l'arrêté royal délibéré en
Conseil des ministres devant fixer d'une manière uniforme, pour tous les réseaux
d'enseignement et pour tous les membres du personnel rémunérés ou subsidiés
par l'Etat, Jes titres requis pour l'exercice des différentes fonctions ou, à défaut

de titre requis, les titres jugés suffisants. Il en va également ainsi, par type
d'enseignement libre, de l'équivalence de certains titres à caractère religieux ou
idéologique avec les titres requis Oll jugés suffisants. Les textes en projet sont
appelés à exécuter l'article 12bis, S 2 du Pacte scolaire, inséré par l'article 4 de

la loi du 11 juillet 1973.

Il en est de même:

a) de la détermination des modalités suivant lesquelles la pénurie de

candidats porteurs de titres requis, de titres jugés suffisants ou de titres jugés
équivalents doit être constatée (loi du 29 septembre 1959, article 12bis, § 2,

alinéa 2);

b) de la fixation des dispositions statutaires pour tous les réseaux d'ensei-

gnemcnt subventionné et pour tous les membres du personnel subsidié (loi du

29 septembre 1959, article 12bis, § 3);

c) des modalités de fixation des subventions-traitements des membres

du personnel porteurs de titres équivalents ainsi que des membres du personnel

d'un type d'établissement non organisé par l'Etat (loi du 29 septembre 1959,

article 29, 2C alinéa);

d) de la fixation de l'équivalence, au point de vue des subventions de

fonctionnement, des degrés, cycles, scctions et options organisés conformément
aux lois du 7 juillet 1970 (structure de l'enseignement supérieur) et du 19 juillet
1971 (structure et organisation de l'enseignement secondaire) avec les sections
d'enseignement moyen, technique Oll artistique (loi du 29 septembre 1959,
article 32, § 2, dernier alinéa).

11est caracteristique à ce propos que l'arrêté du 27 avri11982 exécutant
l'article 24, § 3, alinéa 2 fixant certaines règles, à peinc, pour un établissement,
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Je privation Je ses droits ,lia subvention, a dû être considéré comIne illégal, les
conditions contraignantes fixées par 1a loi n'éunt pas n~spectées.

I.a loi du 7 juillet 1970 relative à Ja structure générale de l'enseignement
supérieur, telle qu'clic il été modifiée par celles du (, juiller 1972 et du 18 février
1977, doit également encore êrre exécutél' sur Je Ilombn:ux poims, par la

publication d'arrêtés. 11 s'agit norammem de 1a fixation des conditions de
passage des étudiants d'un type d'enseignemelll ,1 un autre (article 9, ~ Ff), des

titres dl' capacité et de l'expérience utile pour certaines fonctions enseign:1Iltes
et des Il1.atiè'rcs particuliL'rL.s pour 1'exl'rcice de Cl'rtainl's fonctions Je chargé de
cours (article .10).

Le manque dl.' dispositions réglemenraires obligé 1a Cour à intervenir.

J 235.269 File a notamment àé amclll~e Ù dénonCl'r ILs carences dans l'application
du statut administratif du personnel directeur et cllst:ign:1I11 de l'Ftat (alTété
royal du 22 mars 1969) aux Illembres du personnel de l'ensl'tgnement supérieur

de type long, statut auquel ce personnel doit rester soumis jusqu'à la publication
des nOLlVl'l!l'Srègles.

L'absence des arrêtés d'applicuion des lois relatives <1Cl't l'Ilseignement
om débouché sur la prise en considération ou non, suivant le rhle linguistique,
de cerrains services accomplis dans l'industrie, lors Je l'établissement de la
carrière pécuniaire du personnel enseignant. Cette discrimination, qui dure
depuis de nombreuses années, a été évoquee Ulll' fois dc plus par la Cour dans

sa Jeure du 13 janvier 198R.

5 904.929 Enfin, il a été signalé que le m~1intien d'une disposition obsolète provoque
des divergences dans l'application des échelles dl' traitemelllS attribuées dans
l'enseignement superieur de type long, selon le régrme linguistique des intéressés.

Dans d'autres JOinaines, l'absence Je disposItions ou leur mauvaise
application ont dérerminé la Cour ;1 présenter de nombreuses remarques dont

les plus caractéristiques sont énumérées ci-après:

5772.512

J 031. 959
J 047.910

a) L'arrêté royal n') 63 du 20 juillet 1982 lllouifiaill les dispositions des
statuts pecuniaires du personnel enseignant a supprimé la rétribution des fonc-
tions accessoires d,lns l'enseignement.

Cepelhbnt, l'arricle 10, § 6, prévoir qu'il peut étre temporairement déroge

~lcc principe pour autant que les modalités ~l fixer par Je Roi soient respectées.
A de nombreuses reprises, la Cour a insisté pour que ces modalités soient
déterminées sans retard.

5 609.583
5 828.840

b) Les situations abusives créécs P,Ir le dctachement .1.l'administration

centrale de membres du personnel enseignalH de l'Etat avec maintÎen dt: leur
traitement d'activité, contrairement aux règles établies, ont été dénoncées. Ce
point a été évoqué aux 139L'et J42t Cahiers J'ohservations de la Cour.

5 965.625bis c) Dans le cadre de la loi du 21 juin J9H5 sur l'enseignement universitaire,

il n'est plus pos.sib1cde déterminer "l'emploi Ùprestations complètes » permet-
tant d'appliquCf les dispositions relatives aux cumuls, prévucs <1l'article 77 de
la loi du 24 décembre 1976. Cette carence a fait !'obje( de la lettre de la Cour
du 11 janvier 1987.

.

J 264.908 J) L'entrée en vigueur de la loi du 21 juin 1985 a obligé la Cour(l) <1
dénoncer certaines lacunes au niveau légal ou réglementaire, notamment dans
la fixation de l'ancienneté pecuniaire des membres du personnel enseignant et
scientifiquc qui occupent ou ont occupé des fonctiol1S ,\ tcmps partieL

(1) Lr:ttrcdu25 avril 1989.

34



T 930.13~
S 875.973

c) L'absence Je dispositions Jt.gales d réglementaires adéquates, en
matière d'cnseignement artistique supérieur, a pOUf conséquence que les titres
requis pour occuper les emplois .] ['InstitUt supérieur des arts du spectacle et
techniques de diffusion (lNSAS) font J'objet d'une régJcmentation paradoxale.

La Cour a exposé dans son 1441.:Cahier J'observations (1) qu'à défaut
de concrétisation des initiatives envisagées au § 2 de J'article 16 de la loi du 7
juiller 1970 relative à Ja struclurc générale Je J'enseignement supérieur, qui

devaient régler b structure, le classemcnt et la réglementation en macière
d'enseigncment arrisciqllc supérieur, certaines dispositions réglementaires
concernant cet cnseignement som restées d'application après l'entrée en vigueur
Je cette loi tandis que d"autres ont ér{ prises cn exécution Je l'clic-ci. Cette
situation a créé confusion et incohérence dans l'établissement des carrières
,JdmÎnistratives et pécuniaires des membres du personnel directeur et enseignanr
de l'INSAS. Les ministres concernés ont été invités :1 prendre les initiatives
nécessaires au redressemem des anomalies relevées.

D'autre part, la qualificHion de l'étahlissernenr en Cluse n'est précisée
ni au regard de la loi du 14 mai 1955 sur l'enseignemellt anistique, ni de celle
du 7 juiJ1et J970.

Il faut constater que les observations de la Cour n'ont reçu que des
réponses partielles sur des cas particuliers, et Lju'aucunc modificltion significa-

tive n'est Întervenue.

T 880.774 f) La fonction de n1altre spécial de seconde langue dans l'enseignement

prim:1ire doit être consacrée par un arrêté royal fixant, outre la reconnaissance
officiel1e de la fonction, la spécificité de ce1Je-ci et les normes de population
donnant droit :1un nombre d'emplois détermine.

La Cour a signalé cette obligation dans sa lettre du 26 juil1et1976 et l'a
rappelée à l'occasion des réunions du groupe de contact avec les fonctionnaires

de l'Education nationale, sans succès jusqu'à cc jour.

1002.832

g) L'enseignement artistique subventionné à hor:1irc réduit est toujours
soumis aux règles découlant du Protocole d'accord du 19 onobre 1973 concer-
nant les mesures prises dans k cadre de la programmation sociale 1972-1973,
modifié le 4 janvier 1974, vu l'absence persistante des arrêtes portant les échelles
de traitemenrs et déterminant la nature des cours. Cette lacune a été signalée
par la Cour, notamment dans sa dépêche du 14 juin 19R3, régulièrement rappelée.

h) L'article J70 de l'arrêté royal du 27 juillet 1979 portant statut du

personnel technique des cemres psrcho-médico-sociaux de j'Eut stipule que

c'esr le Roi qui doit fixer les conditions auxquel1es les interessés obtiennent des
congés. 11n'existe <)ce jour :wcun arrêté concrétisant une teHe obligation. La
Cour l'a fait remarquer, en (:1.:qui concerne les CPMS subventionnés, Jans sa
lettre JulO septembre 19H6. Cette remarque vaudra pour ks CPMS de l'Etat
qui ont été transférés à la Communauté par la loi du 8 ;1oût1988.

S 737.977

S 886.449b;s i) A]a suite d'une demande d'avis du ministre, la Cour a fait observer

que !'arrêté royal du 29 aoÙr1966 fixant le statut du personnel administratif et

ouvrier des établissemenrs d'enseignement de l'Etat ne connaît que la qualité de
mcrnbrc du personne] 1l0l1lmé à titre définitif ou stagiaire et qu'a défaut d'un
régime statutaire, ics prestations des agents dits «temporaires» ressortissent à

la loi sur le contrat de travail.

Devant l'intention duminisrre d'appliquer à ces agents 1es règles statutai-
res générales relatives aux agents de J'Etat, LI Cour ;1 maintenu son poim de
vue en faisanr observer notamment que, dans le cas particulier des «temporaires"
attachés à des établissements d'enseignement, les conditions de recrutement
imposees aux agents de l'Etat n'étaient pas respectées.

(])
FasL". ln, page 69.
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Ces remarqucs ont fait l'objer d'un exposé <1ul4Se Cahier d'ohservarions
(page 264).

Approbation et publication des budgets des services de l'Etat a gestion séparée (établisse-

ments scolaires et centres PMS -loi du 31 juillet 1984 - arrêté royal
n()

454 du 29 août
1986)

Les services ,} gestion séparée de l'enseignement Je l'Etat, créés à partir

du Ff janvier 1985 par la loi de redressement du 31 juillet 1984, sont régis par
des principes similaires ~lceux de J'article 65 de la loi du 28 juin 1963 (1).

Il s'ensuit que les budgets de ces services, éventuellement groupés par
niveau cl'enseign<.:mcnt, doivent être inscrits dans un titre VI du budget, expressé-
ment crél- pour accueillir cc type d'opérations, et que leur approbation doit
intervenir par le vote d'un article spécifique ~l insérer dans le dispositif de ]01loi
hudgétaire.

Lors de l'examen du projet de ]oi contenanr le hudget de l'Education
nationale, régime français, pour l'exercice 1988, la Cour a constaté que œs
rubriques avaient été insérées dans le titre IV du budget (section particulière)
qui ne concerne normalement que les services d'administration générale.

La Cour a critiqué cette solution, insatisfaisante sur Je plan des principes,
ct a communiqué ses observations par une lettre adressée au président de la
Cl1ambre des representants le 22 juin 1988. Cene remarque s'applique également
aux centres psycho-médico-sociaux constitués en services à gestion séparée à
partir du Jn janvier 19X7 par l'arrêté royal n° 454 du 29 <loÙt 1986.

Par sa lettre du llT <loÙr 1988, le ministre a pris acte des remarques de la
Cour. Toutefois, étant donné que les travaux relatifs au budget 1988 arrivaient
à leur terme Ct qu'il était difficile d'encore modifier la présentation des budgets
des services de ]'.Erat a gestion séparée, le ministre s'est engagé à réexaminer le
problème lors de l'élaboration du budget de 1989.

Aucune modification dans le sens proposé n'ayant été apportée au projet
de décret contenant le budget de la Communauté française pour l'exercice 1989,
]a Cour a fait part de ses observations il la présidente du Conseil de la

Communauté française (2). Le ministre a renollvelé sa promesse d'examiner la
situation, par une lettre du 9 mars 1989.

Absence de critères en fonction desquels les dotùtions affouées aux services de l'Etat à
gestion séparée doillent être calculées

Les services à gestion séparée de l'enseignement de ]'Etat reçoivent
annuellement une dotation globale destinée à couvrir les frais afférents au
fOllctionnemellt et 3. l'équipement de ]'étab]issemcnt.

Cette dotation consiste en un montant forfaitaire octroyé par école et en
lin montant, forfaitaire également, accordé par élève. Ces montants peuvent
varier par niveau et par forme d'enseignement et doivent être fixés annuellement
par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres (3).

En l'absence de cc dernier texte, l'arrêté royal n° 413 ne peut pas être
pleinement exécuté (4).

-~
(])

Modifiant n completant les lois sur la comptabilité de l'Etat.
(2) Lettre du

g
mars 1989.

(3) Arr2té royal n" 413 du 29 ;lvriI19H6, artick 1er.
(4) L'arrêté royal n° 413 est entré en vigueur le ln janvier 19.'17, en vertu de son arti-

ck 6.
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Dès lors, les services à gesrion separée de l'enseignement de l'Etat ignorent
le montant des dotations qui leur seront accordées au moment où ils doivent
élaborer leurs previsions budgéraires.

De plus, la Cour a fait observer qu'cn J'absence d'arrêté d'exécution, il
était pas possible de verifier si les différents crédits destinés au fonctionnement
et ~\ l'équipement des établissements d'enseignement de l'Etat étaient bien
accordes pour le niveau et le type d'enseignement concernés cc qui, dans les
conditiolls actuelles, empêche de veiller à ce que ces crédîts ne soient dépassés.

Faisant état de problèmcs d'ordre technil}uc, le ministre de l'Education
nationale (F) a relevé que plus de 80 p.c. du budget sont affectés <1.des dépenses
dont la nature est indépendante du nomhre d'élèves, de la finalité des études et
de leur niveau. De l'aveu du ministre, ce problème complexe a faÎt J'objer de
plusieurs études approfondies par des directions générales concernées, sans qu'il

soit possible de dégager une solution. Il a ajouté que le problème serair soumis
aux instances de la CommunalHé française compétentes en la marière.

Détermination du nombre d'étudiants pris en considération pour le calcul des allocations
de fonctionnement des institutions universitaires

Les allocations annuelles de fonctionnement accordées aux insritutions
universitaires pour couvrir l'ensemble de leurs dépenses d'enseignement sont
calculées sur la base du nombre d'étudiants régulièrement inscrits dans chaque
institution au 1er février de l'année précédente et remplissant certaines conditions.

Un premier contrÔle des statistiques des étudiants présentées par les
commissaires et délégués du Gouvernement auprès Jl' chaque institution franco-
phone a été opéré par la Cour dans le courant de 1994 et a aboLlti à la correction

de cerraines d'entre elles, ce qui a entraîné 13 réduction d'allocations relatives ;:1
l'exercice 1984. La Cour a même été contrainte de refuser de viser certaÎnes
ordonnances de paiemem émÎses au profit de l'Université libre de Bruxelles, à
]a suite d'interprétations erronées des conditions de prise en considération des
étudiams mis à charge du budget de la Coopération au Dévc1oppcment. D'autres
questions concernant notamment l'absence de liste des grades reconnus, la
délivrance, par certaines institutions, de titres sans habilitation légale, l'utilisa-
tion discutable des possibilités de dérogation aux conditions d'accès et de durée
des études et le calcul du nombre d'heures minimum à prendre en compte pour
le financement ont été évoquées par la Cour dans une lettre du 16 ocrobre 1984
adressée au ministre de l'Education nationale, et restée sans réponse, en dépit
de rappels.

Au cours J'un second cycle de contr[)1es, effectué en 1987 dans les
instIturions francophones, Je problème du financement des programmes J'études
organisés pour la première fois après le 30 septembre 1982 a été examiné par la
Cour et exposé au minisrre (1). En effet, l'article 48quater de la loi du 27 juil1et
1971 sur le financement et le contrÔle des institutions universitaires, inrroduit
par l'arrêté royal n° 81 du 31 juillet 1982, en vue ..le régler de façon transitoire
les difficultés soulevées par l'absence des règles de programmation, a limité,
juSqu';:l nouvel ordre, le calcul Jes al1ocations de fonctionnement aux seuls
enseignements subventionnés dans l'institution concernée avant le 30 septembre

1982. Il interdit Je financement de programmes J'études nouveaux (2). Dans ses
lettres, la Cour a attiré l'attention du ministre sur les conséquences dommagea-
bles des dispositions de l'article 48quater. Ce dernier aboutit non seulement à
enrériner le caractère subventionnablc des enseignemcnrs organisés dans le passé
sans habilitation légale, mais allssi à limiter le financement des programmes

(1) Lenres du 6 ma! 198ï (Université de l'Etat à Mons), du 16 juin 198ï (Université de
l'Et3r à Liège), du 2 décembre 198ï (Université lihre de Bruxelles) et du 2 Jécembre
19Rï (Universiré carholique de Louvain), rappelées régulièrement.

(2)143" Cahier J'ohservations, fascieule 1er, p. 32.
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nouveaux, de sorte quc les érablissements universitaires sont, de façon para-
doxale, dissuadés de créer des enseignements 110l1Ve;lL!Xadaptés :1 J'évolution
des cOllnaissances scientifiques, tom en étant incités ;'1maintenir des programmes
ayant perdu leur attrait ou leur utilité, mais préscntant l'avantage d'avoir été

subvemionnés avant le 30 septembre 1982, voire même;1 organiser des program-
mes nouveaux sous 1a forme d'options de prograrnll1CS exisrants.

De plus, la Cour a fair part au ministre des divers cas oÙ cette disposition
a l'té Ua nsgrcssee.

Cc conrrôle a aussi confirmé que les instÎmtions universitaires ont consi-
déré, cn général, quc \cs disposirions de l'article 6, 9 3 de J'arrêté royal du 4
;loÙt 1972 (1), ainsi que celles de J'article JCT,~ 3 de l'arrêté royaJ du JO aoÙt
1981 (2), qui limitent la prise en considération des etudiants inscrits J plusieurs
reprises dans une même année d'études, s'appliquent aux seuls étudiants qui
prennent une nouvelle inscription après un échec ou un ;lbandon, alors que
ces textes doivl'nt s'appliquer chaqul' fois qU'lm étudianr prend une nouvelle
inscription dans une année d'études de même niveau.

Enfin, la Cour el rappelé (3) l'absence persistante, déjà évoquée ci-dessus,
des arrêtés ministérie1s devant établir 3nnlle!lel1lent, par institution universitaire,
la liste des grades reconnus, en vertu de J'article 4 de j'arrêté royal du 4 aotÎt
.1972(1). Son Collège a souligné (4) qu'en rais()J1 de cette carence, l'Etat s'est, en
bit, privé d'un des moyens fondamentaux du contrÙle de la politique universi-
taire, lequel constiruerait la contrepartie dl' la liberté relative qu'ont les institu-
tions universitaires d'organiser des enseignements et de la présomption que ces
enseignements sont dl' nive;lll universit3ire cr peuvent, de ce fait, être financés.

fnuestissements immohiliers des institutions universitaires
-- Recettes provenant de l'alié-

nation d'immeubles acquis ou construits <.luecl'aide de /'J-.:taf

A plusieurs reprises dans le passé (.1), la Cour a attiré J'attention sur les
;momalies et insuffisances de la réglementation rdative aux investissements
immobiliers des ét:lblissements universitaires. Flic a notamment souligné qu'il

l'tait illogique que \cs recette.'" provenant de l'aliénation d'immeubles acquis ou
constn1Îts en appJic:1tion de la loi du 2 aOllt 1960(6), ou résultant de la cession
de droits réc1s sur ces immcuhles fussent conservees en [Otalité par les institutions
universitaires libres, alors que l'F.tat avait supportl' l'essentiel du coÙt de ces
investIssements, du fair des modifications successiv"Cs apportées ;1 l'article 34 de
la loi du27 Judlet 1971 (7).

Son Collège a fait reman.jun l}u'independ:1mment des dispositions conte-
nues dans la loi du 24 juillet 1969(8), applicable ;\ œrtains terrains de deux
institutions, les possibilites et les conditions de dcsaffectation de ces hiens
devraient êrre définies p3r la loi.

(1) Fixant \cs rèt',les pour la dberrnination du nomhn' J.L:tudi;1nts dans les institutions
universitaires.

(2) Fixant les critercs de suhvention dL la formaTion universitaire en Belgique, à partir
de 1',1tl1lèe académiqucl9S 1-19R2, pour les ressortissants de pays en voie de développe-
ment.

0:1143" Cahier d'ohservations, fascicule 1er, p. 32.
(4) LLttre du 16 octobre 1984.
CS) Lettres du 24 septemhre [')86, aux mimstrcs de l'Education narionale et des

Finances, et du 2Y nurs 19H9, .lt1 ministre dt' l'rducation et de !a Recherche
de 1,1Communaute française.

(6) Relative l'intervention dl' l'Etat dans le financcment des universités libres.(7) Sur le financemenr et le cOl1rr{J!e des msrituliollS universitaires.
(8) Relarive au financement Je J'acquisition de terrains par l'Université lihre de Bruxelles

eT par j'Universite catholique de Louvain.
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Cette situation est d'autJ.nr plus anormale quc la plupart de ces établisse-

ments disposent Je surfaces lar?,cment excédentaires par rapport aux normes
physiques définies par les arrêtés royaux des 27 décemhre 1974 et 14 mars 1975

et devraient dès Jors être dotés des moyens juridiques nécessaires pour gérer au
mieux leur patrimoine immobilier, en particulier par la voic de la désaffectatîon,
pour les biens dont l'institution n'a plus l'usage, du transfert d'affectation (par

exemple du secteur social au secteur académÎque), de J'aliénation ou de la cession

de droits réels.

Ce dernier procédé juridique, particulièremcnt adéquat pour assurer
l'aménagement des sites universitaires, pourrait utilement êrre étendu aux institu-
tions universitaires publiques.

A l'initiative de la Cour des comptes, un premier groupe de travail,
composé de représentants des ministères des Finances et de l'Fducationnationalc
(F), ainsi que de délégués de la Cour, a été chargé en 19S3 de faire des
propositions concrètes

'-1
propos de ces divers problèmes. Ses travaux, interrrom-

pus pendant plusieurs années, ont été repris, dans le courant de 19S7, à la suite

de la lettre de la Cour du 24 septembre 19R6, mais n'ont pu aboutir à des

propositions définitives avant que le Gouvernement précédent ne présente sa
démission au Roi.

Du fait que les observations évoquées gardent tout leur intérêt et que
leur imporrance pourrait encore être accrue si le régime de financement des
constructions universitaires devait être réalisé, non plus au moyen d'emprunts
dont les charges sont supportées par l'Ftat, mais à l'aide de subventions accordées
aux institutions clles-mêmes, comme le prévoit pour certaines institutions le
décret contenant le budget de la Communauté française de l'année budgétaire
1989, la Cour a insisté auprès du ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique, dans sa lettre précitée du 29 mars 19S9, pour que les dispositions
légales et réglementaires soient adaptées et complétées pour répondre aux
problèmes soulevés. Elle précisait, Ù.ceue occasion, qu'clle ne verrait pas d'obs-
tacle à la participation de ses délégués Ù.de nouvelles réunions de travail.

Aucune réponse n'est parvenue à la Cour à ce propos.

4° Cabinets ministériels

La Cour, veiJlant au respect des dispositions de l'arrêté du 23 décembre
1981 de l'Exécutif déterminant la composition et le fonc[Îonnement des cabinets,

s'est opposée au paiement de certaines sommes réclamées par les employeurs
d'origine des agents attachés à un cabinet ministériel (cotisations d'assurances-
groupes, assurances-accidents du travail, double pécule de vacances, traitement

dépassant la limite de remboursement imposée par les articles 9 ct 14, 1° de

l'arrêté précité). Dix-neuf observations el1 ce sens ont été formulées par la Cour
durant l'année 1988. Elles portent sur un montant total de 2 362 362 francs.

L'octroi, à une employée de cabinet enceinte, d'une indemnité forfaitaire
égale à trois mois de rémunération, sur la base de j'article 40 de la loi du 16

mars 1971 sur le travail, manque de fondement légal, étant donné que la fin des
fonctions n'avait pas pour cause l'état de grossesse de la bénéficiaire, mais était
lié à la démission, Ù.la même date, de l'Exécutif de la Communauté française,
cons[Îtué en décembre 1985.

5° Pensions

Pensions et rentes d'ûccidents du trallail

L'article 12 de la loi du 8 aoÙt 1988, modifiant la loi spéciale de réformes
institutionnelles du 8 août 19RO,a précisé qu'en matière de pensions, le personnel
des Communautés et des Régions était soumis aux règles légales et statutaires
applicables au personnel de l'Etat, sans toutefois désigner le budget, national,
communautaire ou région:1l, appelé il supporter la charge desdites pensions.
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C'est dès lors sur 1a base du modus vivendi décidé par le Conseil des
ministres le::29 octobre J9H2, et sur lequel la Cour avait provisoirement marquf
son accord, que les pensions du personnel des Exécutifs continuent à être
calculées par l'administration des pensions ct à être liquidées par le Service
central des d~pcnses fixes.

Bienque la Cour l'ait également nitiqué - se référam notamment à un
3v"is du Conseil d'Etat du16 septembre 19X2 -, un modus viuendi identique
pennet <1J'autorité nationale Je payer \cs rentes et les ordonnances relatives ,1

la réparation des dommages résultant des accidents du travail survenus à des
membres du personnel des Exécutifs.

Récemment encore, sur J'insistance du pn:mier minisrre, du ministre des
Pensions et du ministre-président de l'Executif de b Communaute française, la
Cour ne s'cst cngagée à prolonger la période transitoire durant laquelle elle
visaait les ordonnances de paiement, qu'en raison de l'engagement formel des
autorités concernees d'apporter une solution aux prohlèmes évoqués et aussi
afin d'éviter un préjudice grave aux bénéficiaires concernes.

Remarque générale nmcerndnt les {Jrnsions de l'enseignement

Le délai d'attente pOlir l'ohtention définitive de b pension d'enseignement
doit, la plupart du temps, être imputé aux n::tards dans la transmission des

dossiers complets ,\ la Cour par le ministère de l'Education nationale. L'établisse-
ment des dossiers ct leur transmission <1l'administration des Pensions sont
réalises, pour l'enseigenement de l'Etat (devenu l'enseignemem de la COlnmu-
naute), par h direction générale des personnels, des statuts et de l'organisation

administrative. En ce qui concerne l'enseignemem subventionné, les dossiers
sont constitués par les s<:rvices des six directions générales, responsables chacune

d'un type d'enseignement {primaire, secondaire, supérieur, etc).

Comme tOutes !cs matieres et les actes relatifs à l'enseignement sont
dorénavant communaut:uisés, la Cft'ation J'un service unique chargé de centrali-
ser les dossiers en faciliterait inconrestablement le transfert à l'adminÎstration
des Pensions.

6° Associations sans but lucratif chargées de missions incombant :lLlXserviœs publics

L'ashl « Bibliothèque puhlique jJrincilJale du Brabant wallon il Nivelles»

La réglementation relative au service public Je la lecture permet à la
Communauté de reconnaître et de créer des bibliothèques publiques, étant
enrendu que dans Cette dernière hypothèse, \cs bibliothèques sont gérées et
organisées par les services administratifs du département.

En ce qui concerne la bibliothèque de Nivelles, le département, au lieu

d'en assurer la gestion par ses propres services adrninistratifs, comme c'est le
l~as pour les autres bibliorhèques de la Communauté, a préféré se décharger de
ses obligations en LI matière sur une association sans but lucratif créée spéciale-
ment à cet effer.

Par lettre du lter o([obre 1985, la Cour a dénoncé cette sÎtuation ct a
invité l'Exécutif à mcttre un terme à la gestion de cette hibliothèque par l'asbl
"Bibliothèque publique principaJe du Brabant wallon à Nivelles », ct à veiller à
en faire assurer la gestion, à l'instar de ce qui a été fait pour les autres
bibliothèques publiques de la Communauté, par les services administratifs du
départemenr.
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Suite aux observations de la Cour, le ministre-président a fait savoir, par

sa dépêche du 23 juillet 1986, qu'il prendrait tomes les mesures en vue de
l'intégration de œtte hibliothèque dans J'administration centrale du département,
ce qui entraÎneraÎt, notamment, la dissolution de plein droit de J'asbl ct la
dévolution de ses actifs à la Communauté.

Malgré les rappels adressés par la Cour le 5 juin 1987 ct le 10 juin 1988,

cette question est restée en suspens.

I. 'asbl « Centre de lecture publique de la Communauté franfy"aise»

Le décret du 28 février 1978 organisant le Service public de la lecrure
prévoit, en son article 3, la création d'un Centre Je lecture publique de la

Communauté française ayant pOLIf mission de coordonner J'activité des hiblio-
thèques publiques et de leur fournir des services sous différentes formes. Scion

ce dernier article, l'organisaÙo!1 et le fonctionnement du Centre sont réglés par
le ministre qui a la Culture française dans ses attributions.

Etant donné que par arrêté du 6 mars 1979, le ministre s'était borné à
reconnaître à une asblla qualité de Centre de lecture publique de la Communauté
fran.çaise plurÔt que régler lui-même l'organisation et le fonctionnement du
Centre, la Cour, par sa lettre du 25 novembre 1985, a fait observer que cette
situation était en conrradictîon avec l'article 3 du décret.

Par sa dépêche du ln août 1986, le ministre a fait savoir que, suite aux
observations de la Cour, son cabinet étudiait les modifications à apporter au
décret du 28 février 1978 pour préciser le stacut du Centre de lecture puhlique.

Scion J'Exéclltif, cc projet devait être déposé à la fin de l'année 1986 ou
au débU[ de 1987 et suivi d'un arrêté précisant les missions du Centre.

Compte tenu des études envisagées et afin de ne pas entraver le bon

fonctionnement Je cet organisme, le visa des ordonnances émises au profit de
ce dernier a été accordé.

Par sa lettre du 13 février 1987, la Cour a demandé au ministre-président
de lui faire parvenir une copie du projet de décret annoncé et lui il signalé que
l'attitude de son Collège à l'égard des liquidations encore à venir au profit de
J'association précitée pourrait être revue si des objections se faisaient jour au
sein du Conseil à l'égard de tout ou partie du projet.

Dans le courant du mois dl' juin 19S7, de nouvelles liquidations ont été

présentées au profit du Cemre de lecture publique sans que les informa rions
demandées soient fournies à la Cour.

Dès lors, après visa des liquidations transmises, la Cour a demandé au
ministre-président, par lerrre du 28 juillet 1987, de lui faire savoir, dans les plus
brefs délais, si le projet de décret en cause avait déjà été déposé, et, dans la
négative, de lui exposer les morifs qui s'opposeraient à ce dépôt.

Malgré un dernier rappel (1), aucune solution n'a, A ce jour, été apportée
à cette affaire.

7° Hôpiraux psychiatriques de Mons cr de Tournai

Dans son 145e Cahier, la Cour consacrait (2) un article aux hôpitaux
psychiatriques de Mons et de Tournai, à propos desquels elle a été amenée, au

cours de ces dernières années, à formuler de multiples observations.

Ces observations ne sont pas resrées sans suite.

(1) Lcnre du 10 juin 1988.
(2) 145~ Cahier d'obsnvations, fascicule Ierbis, pa~çs 45 il 55.
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Aujourd'hui, en effet, gràce aux diverses mesures mises en œuvre par

l'Exécutif et J'administrarion communautaires, la situation administrative de
ces hôpitaux s'est nettemcnr améliorée, particulièrement en ce qui concerne
J'établissement de Mons, dom la gestion passée s'était révélée désastreuse pour
le Trésor pubJic.

Deux problèmes restent cependant en suspens:

- la création illégale par l'Exécutif de \'a501: «Association pour J'aide ;1

l'HÔpital psychiatrique Chênc-aux-H3ies de 1v10115";

- le préfinancement des dépenses des hÔpitaux et le remboursement des dettes
qu'ils ont contractées vis-à-vis du Service central des dépenses fixes (SCDF).

Améliorations apportées à la situation dénoncée IhJr la Cour

a) Statut juridique et administratif des hÔpitaux.

La difficulté du contrôle des hÔpiulIx psychiarriques est accrue par leur
statut juridique indétermÎné, dû à l'absence de fondement légal au régime
dérogatoire qui conditionne leur gestion comptable, financière et budgétaire.

A l'époque de la rédaction du 145C Cahier, l'Exécutif n'avait pas répondu
aux observations de la Cour à cc sujet.

Depuis lors, le ministre-présidcm a informé la Cour que l'Exécutif l'avait
chargé, lui et son collègue de la Santé, d'étudier une nouvelle formule de gestion

et de fonctionnelllcm des hc'>pitaux de la Communauté française «dans le respect
des règles administratives

".
Il précisait que, dans j'attente d'un éventuelle

transformation de ces éublissements en organismes «paracommunautaircs", un
projet de décret érigeant les hôpitaux en services à gestion séparée était en

préparation (1).

Des précisions similaires ont été données par ailleurs par le ministre de
la Santé lors d'une réponse à une question parlementaire (2).

Enfin, à l'occasion d'un avis (3) rendu à propos d'un avant-projet d'arrêté
de J'Exécmif appelé à réformer le règlement de la comptabilité des deux hÔpitaux,
la Cour vient d'insister à nouveau pour qu'un décret détermine le statut juridique
de ceux-ci.

b) Problèmes comptables de ]'hôpital de i\1ons

Les investigations effectuées par la Cour ont permis de dérerminer que
le désordre et les négligences comptahles étaient imputables <1l'absence d'un
cadre réglementaire spécifique aux besoins comptables des hÔpitaux (4).

Suite <1cette observation, le ministre de la Santé a constitué (5) un groupe
de travai} chargé de revoir l'arrêté ministériel du 16 novembre 1977, groupe
auquel participaient des déJégués de la Cour et qui a é1aboré un avant-projet

d'arrêté de i'Fxé-.:utif qui fit l'objet d'un avis de la Cour (6).

La situation comptable catastrophique de l'hôpital de Mons procédait
ép;alement des graves carences des services administratifs lo-.:aux: nég1igences en

matière de re-.:ouvremenrs cr tenue imparfaite ct lan1llaire des livres comptables.

(1) Lerm:: transmise par dépêche du secrétaire général du H février 1989.
(2) Question parlementaire

n° 60 du 13 janvier 19H9.
(3) Lettre du 14 août 1989.
(4) Notamment, lenre du 14 juillet 1987.
(S) Dép~chc ministériel1e du 2] septembre 19S5.
(6) Lettre du 14 aoÙt 1989.
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A ce niveau, j'Exécutif a pris des mesures dont la Cour a déj~1 pu apprécier
les effets bénéfiques. Tl s'agit plus particulièrement, tant cn cc qui concerne
l'hôpital de Mons que celui de Tournai, de J'affectation de deux comptables
qualifiés, d'une convention passée avec deux réviseurs d'entreprise ct de j'exten-
sion il la comptabilité hospitalière de l'informatisation des hÔpitaux.

Enfin, la Communauté a mis en place, auprès de son administration
cemrale, les structures propres à assurer une surveillance et un contrôle efficients
du fonctionnement des hôpitaux psychiatriques et particulîèremenr de J'activité
des comptahles.

Problèmes restés en suspens

a) Création illégale par J'Exécutif de ]'asbl "Association pour J'aide ,1 l'h{)pital

psychiatrique Chêne-aux-Haies Je Mons»

Dans son 145~ Cahier, Ja Cour avait exposé les motifs pour lesquels elle
tenait pour illégaux 13 création et le fonctionnemenr de cetre association, tout
en soulignant que ses critiques étaient restées lettre morte.

En réponse à ces considérations, le ministre-président a évoqué (1) la

réunion de concertation du 4 juin 1986, à l'issue de ]aquelle l'administration

s'était engagée à fournir ;1 ]a Cour un rapport justificatif dl' la constitution de

cette ashl.

Cc rapport n'est jamais parvenu l la Cour.

La Cour ayant mis en doute l'ohjectivitc des recrutements opérés par
l'association, ]e rniJJistfe, tout en reconnaissant que certaines modifications

etaient intervenues dans le classement des candidats étahJi à J'Issue des concours,
a al1égllc le caractère tout ;1bit cxceptionnel de ces pratiques.

Le contentieux n'a donc guère évolué depuis un an, d'autant que, dans
l'intervalle, l'Ex('cutif de la Communauté française:1 procédé à la création d'une
nouvelle association dénommée «Association pour l'aide à l'hôpital psychiatri-
que de Tournai ».

h) Le contentieux «financier» des hôpit:1uX

h.1. Les prémices du problème

La gestion des hÔpitaux psychiatriques de Mons et de Tournai a toujours
été caractérisée par J'existence de graves difficultés financières.

Ces difficultés résultent d'une perception tardive des recettes, censées
couvrir l'ensemble des dépenses. Les hôpitaux tirent, en effet, j'essentiel de leurs
ressources du remboursement par les organismes assureurs des frais d'entretien
des malades, mais ccs paiemcnts n'interviennent qu'avec Lin retard moyen de
SIXmOIs.

Or, ]a Jiquidation des dépenses
--

constituées en grande partie par des
rémunérations - ne peut, quant ;1 dIe, souffrir le moindre délai, ce qui a
nécessité, dès l'origine, l'adoption de mesures proprcs à remédier à cc problèmc;
le service central des dépenses fixes (SCDF) fut ainsi chargi~, dès ]e lCf janvier

1972, de payer les rémunérations du personnel des établissements qui dépen~
daient a l'époque du ministère national de la Santé publique (étab]issements de
Rekem, Gecl, Tournai et Mons).

---
(1) Dépêche du 8 févrit'r 1989.
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Cette solution em rapidement pour effet Je faire naître Jans le cnef des
quatre établi,'~isemcnts une dette importante vis-à-vis du SCDF.

En effet, lorsque ce service est appelé à payer pour le compte d'un
organisme, line convenrion est généralement conclue entre les parties en vue

d'imposer à cct organisme l'obligation d'alimenter préalablement les comptes
courants du SCDF. Or, à l'époque, aucune clause de ce genre n'avait été prévue,
ce qui répondait tout à fait à la logique du système selon lequel le recours
au SCDF permettait de pallier les insuffisances de trésorerie des nÔpitaux
psychiatriques.

Au fil des 3nnt:es, la dette des hÔpitaux vis-à-vis du SCDF prit des
proportions d'autant plus importantes que ceux-ci accusaient à peu près chaque

année de subslantids déficits d'exploitatioll.

Comme aucun crédit n'était jamais voté pour couvrir ces déficits et que
les nÔpitaux ne procédaient au remboursement des avances consenties par le
SCDF qu'après avoir désintéressé leurs autres créanciers, c'est en définitive ledit
service qui en supporrait la charge.

lY1algré les observations repétées de la Cour, aucune mesure n'a jamais

eté prise pour mettre fin ;1ccnc situation malsainc.

En Jéfinitive, au 31 décembre 19H2, à b veille du transfert des hÔpitaux
aux Communautés, leurs denes vis-à~vis du SCDF avaient pris, compte tenu du
volume (1) de leurs opérations annuelles, une ampleur considérable: 405 975 203
francs pour !'hÔpit:11 de Tourtl:1i et 194 7h9 128 francs pour celui de Mons.

h.2. Les cffets du transfert, au ll:r janvier 1983, dcs hÔpitaux aux Communautes

Cc transfert a eu pOlir conséquence de régler rapidement l'ancien pro-
hlème de la couverture des déficits J'exploitation accumulés depuis de nombreu-
ses années par les établissements de Rekem, Gee!, Tournai et Mons. La question
de savoir dans quel1c mesure l'Etat national prendrait en charge ces déficits, a
cté tranchée par le Comité de concertation qui, le 17 janvier 1984, a décidé que
les déficits antérieurs au 31 décembre 1982 seraient pris en charge par le budget
national.

Fn cXl:curion de (erte décision, des crédits ont eté inscrits au budget du
ministère de la Santé publique et de la FamiIJe jusqu'à concurrence de 280,8
millions de francs pour l'année budgétaire 1984 et de 18,1 millions de francs
pour !'exercice 1985.

Fn cc qui concerne les htJpit:1uX de Mons et de Tournai, les crédits
alloues portaient sur des montants respectifs de 137821707 francs et de
113991750 francs. Ces sommes furent immédiatement versées au SCDF par
virement dans les écritures de 13.Trésorerie.

C:e versement a cu pour effet de diminuer de manière substantielle les
dettes contractées par les hÔpitaux vis-,l-vis de cc service avant le leT janvier
19H3.

Toutefois le procédé utilisé n'a eu pour conséquence que d'apporter une
solution partielle et temporaire au problème de L1dette de ces établissements à

l'é~ard de la Trésorerie.

--~
(1) L'cnsemhlc des

chacun des deux
de dépenses effeetu(:es annuellemenr par le comptah1e de
3.ttl'ign;1ir pri's Je 300 mi11ions Je francs.
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En effet, comme les autorités communautaires n'avaient pas apporté de
remède aux problèmes financiers chroniques des hôpitaux, les nouveaux comptes

ouverts en date du 1er janvier 1983 auprès du SCDF n'ont pas tardé à accuser

rapidement des déficits importants.

b.3. La réaction, en juillet 1987, du ministre national des Finances

En date du 23 juîllet 1987, le ministre des Finances expédiait diverses
correspondances qui témoignaient de sa volonté de mettre un terme rapide et
définitif au problème des dettes des hôpÎtaux à l'égard du SCDF

Dans une première lettre, il informait le ministre national des Affaires
sociales que les comptes ouverts dans les livres de la Trésorerie, au nom des
hôpitaux de Tournai et de Mons, présentaient, pour la période se rattachant à

la gestion de l'autorité nationale, des soldes négatifs s'élevant à 140858661
francs ct 47 841 516 francs. Il réclamait le remboursement de ces avances, à œ
ministre, compétenr pour les charges du passé en la matière.

Ces montants représentent le montant total des dettes des deux hôpitaux
au 31 décembre 1982 à l'égard du SCDF, déduction faite des remboursements
par virement dans les écrirures effecrués suite à la décision du Comité de

concertation du 17 janvier 1984 et des versements effectués, depuis lors, par les
institutions, à leur propre initiative.

Dans une seconde lettre, il invitait le ministre-président de la Commu-
nauté française, d'une part à combler les déficits qu'accusaient les mêmes
comptes relativement aux opérations afférentes à la période postérieure au 1er
janvier 1983 (89418706 francs pour Tournai et 96 294 966 francs pour Mons)

et d'autre part, à faire prendre les mesures propres <'1assurer une alimenration
préalable et suffÎsante des comptes ouverts pour le paiement des rétributions du
personnel des hôpitaux psychiatriques de Tournai er de Mons.

Par sa dépêche du 29 juillet 1987, le ministre des hnances transmettait à
la Cour copie des lettres menrionnées ci-avant, répondant ainsi aux observations
formulées en 1983 (1), par lesquelles son Collège réclamait une prise de décision,

en ce qui concerne «la répartition entre J'Etat et la Communauté française des
charges grevant la gestion des établissements de Mons et de Tournai".

Suite à ces correspondances, la Cour a entrepris de réexaminer l'ensemble
du problème, cc qui lui a permis de dégager diverses conclusions qu'elle a portées
à la connaissance du ministre des Finances (2).

L'attention de ce dernier a tout J'abord été attirée sur le fait qu'au vu
des livres comptables des deux hôpitaux, les montants réclamés pour la période
antérieure au 1er janvier 1983, au ministre national des Affaires sociales pour
l'hôpital de Tournai semblaient largement surestimés (de 38 millions de francs
environ) et ceux relatifs à l'hôpital de Mons très légèremenr sous-estimés. Le

ministre des Finances étair par conséquent invité à faire réexaminer cette ques-
tion, en collaboration avec la direction des hôpitaux.

La Cour soulîgnait par ailleurs que les hôpitaux ne s'étaient guère souciés
de mettre en application les décisions arrêtées par le Comité de concertation en
date du 17 janvier 1984, en vertu desquelles il leur incombait d'affecter toures
les recettes perçues tardivement mais rattachées à la période antérieure au 1tr
janvier 1983, au règlement des

{(
dettes du passé".

(1) Lenre du 25 juiller 1983.
(2) Lerrre du 29 juin 1988.
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En effet, en s'appuyant notammcnt sur le bilan de l'hôpital de Mons
arrêté au 31 décembre 19X2, la Cour a pu démontrer que si l'hÔpital avait
rigoureusement respecté ce prescrit plutÔt quc de rembourser de manière systé~
matique et prioritaire, les dettes nées après le Jer janvier 1983, il aurait été en

mesure de rembourser toutes les sommes dont il était redevable vis-à-vis du
SCDF du chef des avances que celui-ci 1ui avait consenties pour la période du
1er janvier 1972 au 31 décembre 1982.

Son Collège en a dès lors conclu que le remboursement des 47 millions
de francs réclamés au ministre national de la Santé publique devrait être pris en
charge par la Communauté française.

La même constatation valait d'ailleurs également pour l'hôpital de Tour-
nai, mais seulement dans une mesure limitée, Je contrôle comptable ayam révélé
que cet hôpital n'était pas à même de remhourser toutes les dettes contractées

à l'égard du SCDF avant le transfert effectif des hôpitaux aux Communautés,
au moyen des seules recettes qu'il devait affecter à cc remboursement.

Dès lors, il convenait que la charge des dettes encore dues par J'hôpital
de Tournai pour cette période fût répartie entre le hudget national et le budget
communautaire, selon une clé à déterminer de nunière exacte par les administra-
tions concernées.

En réponse à ces observations, le ministre des Finances, par sa dépêche
du 29 aOlIt 1988, a informé la Cour que ses services avaient pris contact avec la
direction des deux hÔpitaux afin de réexaminer le montant et la ventilation de
leur dette envers le Trésor public.

Près d'un an après, la situation n'avait pas évolué.

bA. Les suggestions de la Cour

Ce réexamen a également amené la Cour ,\ adresser une série de remar-
ques au ministre-président de la Communauté française(l).

Tout en l'invitant d'abord à lui faire connaître les mesures qu'il envisa-
geait de prendre afin d'alimenter suffisamment et préalablement les comptes

ouverts auprès du SCDF, suite aux mises au point formulées <1cc sujet par le
ministre:: des Finances, la Cour a émis l'opinion que l'octroi aux hÔpitaux d'un
fonds de roulement attribué sous la forme d'avances récupérahlcs reprises au
titre Il du budget, pourrait constituer le moyen réglementaire le moins onéreux
pour résoudre le problème posé.

Son Collège a prié en outre le ministre communautaire de faÎre examiner
si, pour éviter de nouvelles utilisations abusives des avances allouées par le

SCDF, il ne s'indiquait pas de doter les hôpitaux de moyens leur permettant

d'assumer eux-mêmes la rétribution de leur personnel.

Cette correspondance n'a suscité à ce jour aucune réaction de la parr de
l'Exécutif de la Communauté.

go Fonds spécial d'assistance (FSA)

Dis!Jarité des critères de détermination des compétences à l'égard des indigents susceptibles

d' hre pris en charge !Jar le FSA

Créé par la loi du 27 juin 1956, Je FSA a pour mission de prendre en
charge les frais d'entretÎen et de traitement des indigents malades mentaux placés
dans les hôpitaux psychiatriques ou séquestrés Ù domicile, et des indigents
tuberculeux ou cancéreux.

(1) Lettre du29 juin 19HH.
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La loi spéciale de réformes instîtutionnel1es du 8 août 1980 a rangé la
politique de J'aide sociale dans les matières personnalisables (au sens de l'article

59bi5, § 2bis de la Constitution), de sorte que les missions du Fonds spécial
d'Assistance sont exercées à présent par les autorités communautaires. Les
institutions situées sur le territoire de Bruxelles-Capitale relevaient de la compé-
tence de l'Etat (responsabilité conjointe des deux ministres des Réformes institu-
tionnelles), jusqu'à J'entrée en vigueur de la loi du 12 janvier 1989 relative aux

insritutions bruxelloises.

Jusqu'en 1986, il Y avait unanimité quaru au critère de détermination de
]a Communauté concernée par l'intervenrion du FSA, il savoir Je territoire où
se trouve implantée l'institution d'hébergement du malade indigent.

Par une circulaire du 4 novembre 1986, la Communauté fJamande a, sans
concertation, modifié ses critères d'intervention pour les indigents susceptibles
d'émarger au FSA: ils doivem être domiciliés dans la Région flamande (quel que
soit le heu d'hospitalisation) pour bénéficier de l'intervention de la Communauté
flamande dans le cadre du FSA.

Par une circulaire du 19 aoÙt 1987, prise avec effet rétroactif au 4
novembre 1986, la Communauté française a pris une décision analogue.

La Communauté germanophone (créée le 31 décembre 1983) devrait
adopter la même attitude, à la demande de la Communauté française.

Pour J'administration chargée du secteur bicommunautaire, le critère est
par contre demeuré la localisation de J'établissement de soins.

La Cour a dès lors constaté que cette disparité des critères d'intervention
dans le cadre du FSA (Communautés flamande, française et probablement
germanophone, d'une part, région de Bruxelles-Capitale, de l'autre) créait une

situation paradoxale. En effet, alors qu'aucun pouvoir ne se reconnaît compétent
pour certains indigents (Bruxellois traités en Wallonie ou en Flandre) et que de

nombreux dossiers restent ainsi bloqués, pour d'autres, plusieurs autorités sont
susceptibles de prendre en charge leurs frais d'entretien et de soin (Flamands et
Wallons placés à Bruxelles).

La loi spéciale du 12 janvier 1989, créant les instirutions de la Région de
Bruxelles-Capitale, en transférant les matières relatives à l'aide aux personnes
au Collège réuni du Conseil de la Région de Bruxellcs-Capitale, n'a en rien
modifié la situation décrite ci-dessus.

La Cour a demandé une concertation des ministres concernés (Région de
Bruxelles-Capitale, ministres communautaires), afin de remédier à une situation
discriminatoire et préjudiciable à certains indigents et aux établissements qui
les accueillent.

9° Organismes d'intérêt public

Office de la nmssance et de ["enfance (ONE)

Créé par le décret du 30 mars 1983, l'Office de la naissance et de l'enfance
ne fonctionne que depuis le 1er février 1987, après dissolution de l'Œuvre
nationale de l'enfance.

Ce décret prévoit que l'Office est soumis à la loi du 16 mars 1954
relative au contrôle de certains organismes d'intérêt public et le range parmi les
organismes de la catégorie B.
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Les premiers travaux de verification des comptes, entrepris par la Cour
au sein de l'organisme, ont rapidement permis Je déceler les très nombreux
manquements aux dispositions essentielles de la loi du J6 mars 1954 et de son
arrêté royal d'application du 7 avril suivant, à savoir:

- J'absence totale de statut ct de cadre du personnel;

-~ l'inexist~ncc d'un budget dans les formes prescrites par le ministre de rutelle
ct par le ministre des Finances (en !'ocl:urrcnce, le ministre-président de
j'Exécutif);

- la non-publication du budget en annexe au projet de budget de LI Commlla-
nute française;

- l'absence de certaines recettes et de cerraines dépenses dans le budget élaboré
par l'ONE sous sa seule responsabilité;

J'absence de rapport annuel d'activité qui doit être déposé sur le bureau du
Conseil;

- l'absence Je dispositions concernant le mode J'affectation des bénéfices;

- l'ahsence de règlement financier et de plan comptahle;

- Ja méconnaissance toc.de des règles relatives ;\ l'approhation des comptes et
à leur tr3nsmission tant au ministre dont j'organisme relève, qu'au ministre
ayant les Finances dans ses attributions, et t'llfin ~\la Cour des comptes, au
plus tard le 31 mai de l'année qui suit celle de la gestion;

- J'absence dl: l"ompte des variations du patrimoine.

Il apparaît donc que de profondes modificarions et améliorations sont
il1dispensables. Dans ce hut, des contacts suivis ont été instaurés entre les
délégués de la Cour, l'organisme lui-même et l'administration concernée, en vue
de faire mieux connaître aux responsables de l'Office les dispositions légales et
réglementaires à ,1Ppliqucr dans la gestion comprabh: et administrative.

Radio-téléuision helge de /11Communauté française (R TBF)

Le contrÔle exercé par la Cour ;\ l'occasion de détournements de fonds
par le titulaire de la caisse centrale de la RTBF a permis de l"onstater que ces

manœuvres avaient été faÔlitées par le trop grand cspaœment et l'inefficacité
des verifications opérées par les responsanles des services financiers de la RTBF,
qui n'effectuaient pas de verification précise et complète des pièces comptahles

présenrées P;H le tirulaire de la caisse.

Les pratiques frauduleuses ont été facilitées par l'inexistenœ J'un règle-
ment finanl"ier et comptable déterminant dl: manière précise l'ensemble des
modalités de fonctionnement de la c;Ùsse centrale: montant maximum de l'en-
caisse, type d'opérations pouvant êrre effectuées par le biais de cette caisse,
procl;dures d'alJInentation, fonctionnaires hahilités il J'utiliser, délégations éven-

tucHes.

l.a Cour a demandé qu'un règlement financier prévoyant la llatufe èt la
fréq uence des op~rations de contrôle e( désignant les agents chargés de les

effectuer soit rédigé afin de pouvoir, le cas échéant, déterminer les responsabili(és
en cette matil're.

La Cour a l'gaiement relevé que le règlement d'administration prévu par
l'arricle JO du décrec du 12 déœmhre 1977, ponant statut de la Radio-Télévision
belge de Li Communaute française, n'a toujours pas été élaboré.
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Elle estime que la référence systématique ct implicite aux règlements
J'administration et de procédure de l'Institut des émissions françaises, approuvés
par le conseil J'administration en sa séance du 20 juin 1977, ne peut combler

cette lacune car cet organisme a été explicitement supprimé par J'article 31 du
décret du 12 décembre 1977.

La Cour a insisté, en particulier, pour que les références au ritre de
«directeur général» soient immédiatement supprimées puisque ce grade n'existe
plus au sein de la RTBF.

Par ailleurs, la Cour :1également précisé que la souscriprion d'une police
d'assurance, destinée à couvrir les dommages survenus lors du transport ou du
séjour dl' fonds dans les locaux de l'organisme, ne peut aboutir à exonérer les
agents de leur responsabilité civile, administrative ou comptable.

Les dispositions prises à titre onéreux en vue de faire couvrir à l'avance
certains risques ne pourraient avoir pour effet de démanteler le système de
garanties particulières que le droit public a mis en place en vue d'assurer la
parfaite intégrité des comptables, ni de favoriser un relâchement du contrôle à

l'égard de ceux qui ont la responsabilité de la gestion et du maniement des fonds
de l'organisme.

Plus récemment, il a été procédé à un examen sur place des conditions
de Ja conclusion et de J'exécution d'un contrat d'études, relatif à la télévision à
péage, passé entre la R TRF et une sociéré privée.

A ce sujet, il a été constat~ que cette convention d'études, pour laquelle
des factures d'un montant de 4999 8H8 francs ont d'ores et déjà été liquidées,
avait été conclue directement entre l'administrateur général de l'organisme et la
société sans qu'aucun document n'ait été rédigé ni signé.

La Cour a dénoncé cette situation au ministre-président qui a dans ses
attributions la tutelle de l'organisme (1).

Flle a relevé que cette absence d'écrit ne permettait pas de déterminer
avec certitude les éléments essentiels du contrat: date de condusion, durée
d'exécution, nature exacte de la mission du cocontractant de la RTBF, conditions
financières tant pour les prestations que pour les frais annexes, nécessité de
produire un rapport final ou des évaluations périodiques, pénalités éventuelles

en cas de dépassement des délais, périodicité des paiements, preuve de la
réalisation effective de ]a tàche assignée.

En outre, elle a fait observer qu'une telle pratique mettait les organes de
la RTBF et le ministre de tutelle dans l'impossibilité d'exercer leurs pouvoÎrs de
gestion et de contrôle.

Commissariat général aux relations internationales (CGRI)

Le CG RI a été créé par Je décret du Fr juillet 19H2. Sa mise en place a
démarré très lentement et sans grand souci de la réglementation organique des
organismes d'intérêt public de catégorie A, instaurée par la loi du 16 mars 1954,

à ]aquelle il est cependant soumis en vertu Je l'article 1er du décret.

Jusqu'à présent, la Cour n'a pu entrer en possession que des comptes

afférents aux (fois premières années J'activité du Commissariat (années 1983,
1984 et 1985), comptcs qui ont été dressés en méconnaissance des dispositions
qui les régissem.

(1) Lettre du 2S juillet 19H9.
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Ces comptes sont en OU[Ie incomple:ts, puisque Je:compte de gestion, le:
compte: des variations du patrimoine: et la ba1ance des compres n'ont pas été
établis. De ce fait, le réviseur d'cm reprise contrôlant l'organisme s'est trouvé à
trois reprises dans l'impossibilité de \cs approuver, «compte tenu de leur [1on-
conformité aux dispositions légale:s".

Dans ces conditions, cc sont les st:rviccs de la Cour qui sont contraints,
avec toutes les difficultés inhérentes ~\ un tel travail, soit de rcdresse:r lesdits
comptes, soit de se substituer à l'organisme défaillant pour les établir à sa plaœ,

alors que la compt3biliré est tenue d'une manière peu fiable, à défaut d'un
contrÙlc interne: cffîcaœ, comme l'illustre le détourne:menr récent d'une somme
de Il 250000 francs au détriment du Commissariat, opéré, il est vrai, dans des
circonstanccs exœptionnelles qui n'ont pas permis à la Cour d'exercer, e:n
l'espèœ, sa mission juridictionnelle:.

Malgre la collaboration apportee par les servîœs de la Cour en vue de

remédier aux nombreuses incertitudes et erreurs relatives à la tenue des docu-
ments financiers de l'organisme, il n'a pas encore été possible d'aboutir au

redrcssemcm d'une organisation comptable déficiente.

A cc propos, il est significatif qu'à ce jour la Cour n'ait pas encore reçu
de réponse à la Jettre circonstanciee adressée le 25 mai 1988 au minisrre
communautaire exerçant la tutelle sur le Commissariat, lettre dont une copie
avait été envoyée par même courrier au ministre-président. Par ailleuL'>, aucun
compte postérieur à 1985 n'est parvenu <lIa Cour.

Adopté lc16 août 1989, en Assemblée générale de la Cour des comptes,
présidée par Monsicur J. Yan Je Ye]de, Premier Préside:nt, sur la proposition

de 1a Chambre française:
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